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Ursula Hupp
Spécialiste prévoyance en faveur du personnel, 

Bâle

«… un employeur offrant des prestations 
sociales super …»

Martin Huser
Responsable de projet Management Development, 
Saint-Gall

«… une bonne atmosphère entre les 
collaborateurs et dans les relations avec 
les actionnaires et les clients: l’Helvetia 
Assurances – c’est du solide!»

Heidi Gunziger
Responsable de team réception/téléphone, 
Saint-Gall

«On sent que les collaborateurs se plaisent 
à l’Helvetia. Moi aussi, je me sens super 
bien dans cette entreprise.»

Mario Lutz
Responsable formation des apprentis Suisse, 

Bâle

«L’Helvetia accorde une grande importance 
au développement de ses collaborateurs, 

apprentis et stagiaires. Elle est un 
employeur fl exible et de valeur, qui 

exige et encourage.»

Effectif nombre de collaborateurs
 Groupe 357
 Suisse 1‘882
 Allemagne 789
 Autriche 634
 Italie 300
 Espagne 547
 France 86

Total 4’595

Rapport hommes femmes
Groupe  208  149
Suisse  1‘318  564
Allemagne  479  310
Autriche  418  216
Italie  168  132
Espagne  368  179
France  39  47
Total 2‘998 1‘597

Rapport service interne service externe
Groupe  357   0
Suisse  1‘269  613
Allemagne  673  116
Autriche  375  259
Italie  300   0
Espagne  412  135
France  86   0
Total 3‘472 1‘123

Ancienneté dans l’entreprise
 < 10 ans 2‘304
 10 – 19 ans 1‘317
 20 – 29 ans 628
 30 – 39 ans 304
 > 39 ans  42

Total 4‘595





LES COMPAGNIES D’ASSURANCE 
AUJOURD’HUI ET DEMAIN – RISQUES ET 
OPPORTUNITÉS

3E PARTIE





Les articles scientifi ques suivants abordent différents aspects fon-
damentaux du contexte dans lequel opère le secteur européen de 
l’assurance. Ils expriment l’opinion personnelle de leurs auteurs.

Le premier article montre les effets des changements démogra-
phiques au niveau des compagnies d’assurance.

Les deuxième et troisième articles décrivent le rôle important que 
les prestations de service du secteur de l’assurance ont à jouer 
dans le cadre du développement économique. D’une part, la 
question de la prise en charge des risques liés à l’introduction 
y est étudiée. D’autre part, on y cerne la contribution des com-
pagnies d’assurance au développement durable des économies 
nationales en se basant sur l’exemple de la couverture des dom-
mages en matière de responsabilité environnementale.

Le quatrième article se penche sur le rôle des collaboratrices et 
collaborateurs dans le développement de la marque de leur entre-
prise et le cinquième s’interroge sur les exigences auxquelles doit 
répondre une architecture d’immeubles de bureaux et de postes 
de travail individuels véritablement orientée vers l’avenir.

Le sixième article examine la question de savoir ce que les 
compagnies d’assurance de taille moyenne peuvent et doi-
vent entreprendre pour poursuivre leur développement dans 
l’environnement décrit.

REMARQUES PRÉALABLES
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1 Voir Offi ce fédéral de la statistique 2006 a.
2 Voir Offi ce fédéral de la statistique 2006 b.
3 Voir Offi ce fédéral de la statistique 2006 b.
4 L’espérance de vie en 2005 est calculée à partir de la mortalité observée 
 dans chaque année d’âge; voir Cordazzo (2006), p. 1.
5 Voir Cordazzo (2006), p. 18.

1. Vue d’ensemble de l’évolution démographique
Le vieillissement de la population modifi e le rapport entre les gé-
nérations. Aspect particulièrement intéressant: la relation entre 
la population en âge d’exercer une activité lucrative (entre 20 
et 64 ans) et la population qui n’est pas en âge d’exercer une 
activité lucrative. Ainsi, en Suisse, en 1900, sur 100 personnes 
de moins de 20 ans, 76 étaient en âge d’exercer une activité 
lucrative.1 Ce coeffi cient dit de jeunesse est – à l’exception de 
la période entre 1940 et 1960 – en baisse constante et s’élève 
aujourd’hui à 36% à peine. À l’inverse, le coeffi cient de vieil-
lesse (rapport entre les personnes âgées de plus de 64 ans et 
les personnes en âge d’exercer une activité lucrative) n’a cessé 
d’augmenter, passant d’env. 11% en 1990 à plus de 25% en 
2005. Selon les estimations de l’Offi ce fédéral de la statistique2, 
le quotient de jeunesse devrait encore baisser légèrement d’ici 
à 2050 (env. 32%) d’après les prévisions, alors que, par rap-
port au chiffre actuel, le coeffi cient de vieillesse en Suisse de vrait 
avoir doublé (aux alentours de 51%).

Si, toujours d’après les prévisions, la population suisse devrait 
légèrement augmenter d’ici à 2050 pour dépasser largement la 
barre des huit millions d’habitants, cette hausse concerne exclusi-
vement le groupe des plus de 45 ans.3 Plus on monte dans les 
tranches d’âge, plus l’augmentation est importante: ainsi, dans 
30 ans, le nombre de personnes dans la tranche des plus de 80 
ans aura été multiplié par 2,5 par rapport à l’année 2006. En 
revanche, pendant cette période, la tranche d’âge des moins de 
44 ans aura légèrement régressé et celle des enfants et des jeu-
nes de moins de 20 ans aura même subi une baisse de 15%. 
Comme la modifi cation de la pyramide des âges n’est pas sans 
effet sur l’activité professionnelle, l’Offi ce fédéral de la statistique 
table en Suisse sur un recul du taux d’activité (rapport entre les 
personnes exerçant une activité lucrative et celles sans activité), 
qui devrait passer de 56% aujourd’hui à 51% en moyenne.

Selon Cordazzo (2006), l’espérance de vie4 en Suisse en 2005 
était de 78,7 ans pour les hommes et de 83,9 ans pour les fem-
mes; elle a par ailleurs augmenté d’un an tous les trois ans en 
moyenne entre 1900 et 2005. Les hommes (femmes) né(e)s en 
2005 ont une espérance de vie moyenne de 86,7 ans (91,0) 
ans; par rapport aux hommes (femmes) nés en 1900, cela repré-
sente donc en moyenne un gain de 34 (32) ans. Ce qui frappe 
tout particulièrement, c’est la baisse de la mortalité au cours 
des premières années de la vie. Il s’agit là d’un facteur essen-
tiel dans l’allongement de l’espérance de vie moyenne, plus im-
portant globalement que la baisse de la mortalité chez les per-
sonnes âgées.5

L’ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE ET L’ASSURANCE
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6 Voir Sittaro (2003), p. 4.
7 Voir Boardman/Findlater/Wadsworth (2001), p. 3.
8 Voir Boardman/Findlater/Wadsworth (2001), p. 9, Blohm (2005), p. 6.
9 Voir Boardman/Findlater/Wadsworth (2001).
10 Voir Blohm (2005), p. 29.

2. Quelles seront les incidences sociales de 
l’évolution démographique?
Les effets sociaux des changements démographiques sont très di-
vers. Nous les aborderons brièvement à travers trois aspects. 

 Börsch-Supan (2004) estime, s’agissant des développements 
sociaux attendus dans 20 à 30 ans, que si le nombre de con-
sommateurs restera plus ou moins stable (avec toutefois un 
niveau de consommation supérieur), il y aura en revanche 
beaucoup moins de personnes exerçant une activité lucrative 
pour produire les biens de consommation et fournir les ser-
vices souhaités. Ce problème ne pourra être résolu que par 
une hausse des importations, qui devront toutefois être fi nan-
cées par l’économie nationale, ce qui pourrait conduire à un 
renversement de l’équilibre de la balance des paiements. Par 
ailleurs, Börsch-Supan (2004) fait observer que la production 
domestique ne peut être accrue que par des gains de produc-
tivité nécessitant des injections de capital.

 Les systèmes de rentes par répartition en particulier sont très 
sensibles aux changements démographiques. Implicitement, 
il en résulte dans de nombreux États européens un transfert 
d’avoirs de la jeune génération vers le groupe des bénéfi -
ciaires de rentes. En raison de la dévalorisation du droit aux 
rentes de la jeune génération dans les systèmes par réparti tion 
et de l’évolution en partie incertaine des systèmes de pré-
voyance vieillesse mis en place par les entreprises, la pré-
voyance vieillesse privée jouera un rôle sans cesse plus impor-
tant à l’avenir.

 L’évolution démographique entraîne une extension considé-
rable du marché des seniors, demandeurs de produits et de 
services spéciaux. En Suisse tout particulièrement, les couches 
âgées de la population disposent de moyens fi nanciers con-
sidérables (mots-clés: génération des héritiers, réinvestisse-
ment de prestations à l’échéance), ce qui explique qu’ils in-
téressent énormément les producteurs de toute nature. Les 

seniors apprécient particulièrement les services permettant 
de préserver leur mobilité, leur santé et leur autonomie et ap-
précient aussi d’être conseillés à bon escient. Selon Baethge 
et al. (2005), il est essentiel d’investir dans la formation et la 
formation continue (mot-clé: apprentissage à vie) si l’on veut 
maintenir la compétitivité de l’économie nationale. Par ail-
leurs, les auteurs soulignent l’importance d’attirer ce que l’on 
appelle des «high potentials», ce qui, pour les pays confron-
tés à un vieillissement massif de la population, implique de 
gros défi s en matière de politique migratoire.

3. Implications de l’évolution démographique 
générale pour la branche de l’assurance
Des facteurs tant biologiques qu’environnementaux, sociaux et 
liés au mode de vie sont responsables de l’augmentation de 
l’espérance de vie. En raison de la longévité et des faibles taux 
de natalité, les systèmes de rentes par répartition en particulier 
connaissent d’énormes diffi cultés.6 Vu l’allongement de la phase 
de versement de rentes, les seniors risquent de voir toute leur for-
tune partir en fumée. Il en résulte donc un besoin accru en ma-
tière de prévoyance vieillesse privée.7

Cependant, les produits traditionnels d’assurance de rente via-
gère sont souvent trop peu fl exibles pour un «nouveau» groupe 
de clients transformé par le phénomène de la longévité, dont le 
caractère hétérogène contraste aujourd’hui avec le caractère 
standard de la solution offerte.8 Par rapport à d’autres classes 
d’âge, les seniors possèdent une fortune supérieure à la moyenne9 
et recherchent prioritairement des solutions susceptibles de pré-
server leur santé, leur situation fi nancière et leur mobilité. En 
outre, ce groupe de clients se distingue de façon générale par 
une plus grande éthique de paiement (le risque d’annulation 
que les sociétés d’assurance encourent est donc en principe 
plus faible). Les besoins particuliers évoqués posent de nou-
velles exigences aux produits, qui doivent être davantage per-
sonnalisés et mieux adaptés à la situation de risque et aux be-
soins des seniors.10

La plupart des branches d’assurance sont touchées par l’évolution 
démographique, en particulier l’assurance vie, maladie, mala-
dies graves, accidents, de soins et de rentes. Certains pro duits 
ciblant spécifi quement les seniors sont déjà proposés. Nous 
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11 Voir Sittaro (2003), p. 9.
12 Voir Ainslie (2001), p. 16.
13 Voir Blohm (2005), p. 24.

allons à présent examiner plus en détail certains aspects des 
effets sur les types d’assurance mentionnés.

Dans le domaine de l’assurance vie, l’évolution des besoins en 
matière de couverture fi nancière peut amener une tendance à 
des formes d’assurance constitutives de capital. En revanche, il 
est possible que les assurances de risque destinées à couvrir les 
survivants perdent en importance. Par contre, les aspects fi scaux 
(imposition des héritages p. ex.) particulièrement gagnent du ter-
rain. Il est néanmoins probable que, même à un âge avancé, 
on continue à conclure des assurances vie (y compris de pures 
assurances vie de risque). Cela exige toutefois des compagnies 
qu’elles évaluent correctement les risques biométriques encou-
rus. Dans le domaine de l’assurance maladie, beaucoup se de-
mandent si la longévité entraîne effectivement une hausse des 
frais de maladie ou si les effets sont minimes, considérant que 
la plus grande partie des frais de maladie est occasionnée au 
cours des six derniers mois de la vie et est dès lors indépendante 
de l’âge de la personne. Tant Sittaro (2003) que Becher (2004) 
estiment au contraire que les frais de maladie augmentent avec 
l’âge. Selon Becher (2004), cela est lié notamment à la prescrip-
tion de nouveaux médicaments onéreux développés parfois spé-
cialement pour les seniors. En raison du phénomène de la lon-
gévité, il faut s’attendre par ailleurs à une multiplication des 
visites médicales, des visites à domicile de médecins, des traite-
ments ambulatoires et des analyses de laboratoire et, en particulier, 
à une hausse du nombre d’hospitalisations et à un allonge-
ment de ces séjours en milieu hospitalier. D’un autre côté, il est 
un fait que plus le patient est âgé, plus les frais de traitement 
hospitalier au cours de la dernière année de vie sont réduits. 
Becher (2004) illustre le circuit suivant: la longévité entraîne en 

moyenne une hausse du nombre d’affections chroniques et exige 
donc un traitement médical plus étendu et plus onéreux. Ce trai-
tement médical plus performant permet d’améliorer la santé et 
peut donc être interprété à son tour comme un nouvel effet con-
tribuant à la longévité.

Concernant les prestations d’assurance, il est important dans ce 
contexte de faire une distinction entre les frais de maladie et les 
frais de soins.11 En raison de la modifi cation de la pyramide des 
âges et de l’augmentation en résultant de la proportion des per-
sonnes nécessitant des soins, le marché des assurances privées 
de soins ou de produits d’assurance «Long Term Care» (LTC) ne 
cesse de croître.12 Selon Blohm (2005), en Allemagne, environ 
deux millions de personnes nécessitent des soins (69% en traite-
ment ambulatoire et 31% en traitement hospitalier). Le risque de 
nécessité de soins s’accroît avec l’âge: s’il est de 0,6% seulement 
à l’âge de 50 ans, il passe de 3,9% entre 60 et 80 ans à 31,8% 
au-delà de 80 ans. L’espérance de vie résiduelle des personnes 
nécessitant des soins est inférieure à deux ans. Les rentes de 
soins ont pour objet de couvrir le risque de frais de soins futurs. 
Il existe également des produits dits pour «immediate needs», 
qui, moyennant le versement d’une prime unique, paie une rente 
de soins immédiate. Le montant de la rente dépend de l’état de 
santé individuel du demandeur d’assurance, qui est évalué sur 
la base d’une analyse de risque approfondie.13

Le risque de maladies graves à un âge avancé peut être couvert 
par des assurances maladies graves (dites «dread disease»). Ces 
assurances représentent un important défi  pour la structure de la 
politique de souscription, parce que, souvent, les assureurs n’ont 
pas encore de directives de souscription pour les cas de presta-



14 Voir Sittaro (2003), p. 8.
15 Voir Blohm (2005), p. 8.
16 Voir Sittaro (2003), p. 9.
17 Voir Willets (1999), p. 68.
18 Voir Blohm (2005), p. 12.
19 Voir Sittaro (2003), p. 9, Jones/Richards (2004), p. 22.
20 Voir Sittaro (2003), p. 10.
21 Voir Ashley (2004), p. 4.
22 Voir Sittaro (2003), p. 14.

tions résultant d’événements liés à l’âge (fractures de la hanche, 
cécité ou nécessité de soins prochaine, p. ex.).14

L’évolution démographique est aussi d’une importance capitale 
pour l’assurance dommages et accidents: ainsi, il existe déjà des 
assurances ménage pour les personnes de plus de 50 ans tenant 
compte des habitudes de vie et des comportements typiques des 
personnes d’un certain âge, ou des assurances responsabilité 
civile pour seniors couvrant également les personnes travaillant 
dans le ménage (de manière générale) ou les petits-enfants (en 
particulier). Avec l’âge, le risque d’accident augmente égale-
ment. Une assurance accidents seniors typique prévoit des pres-
tations en capital, une rente à vie après un an en cas d’invalidité 
de 50% au moins, une indemnité en cas de décès par accident 
et souvent la fourniture de prestations de service.15 Certaines 
prestations de soins sont également couvertes; l’assurance com-
porte donc des éléments d’une assurance de soins classique ou 
d’une assurance maladies graves.16

Le développement de nouveaux produits dans le domaine des 
assurances de rentes implique d’importants défi s. Ces produits 
doivent couvrir la longévité et constituer une alternative de place-
ment attrayante incluant des garanties fi nancières. Par ailleurs, 
il faut qu’ils soient simples, intelligibles et assortis de frais admi-
nistratifs peu élevés.17 Sur le marché des assurances de rentes, 
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les compagnies lancent de plus en plus des «Enhanced» ou «Im-
paired Annuities». Il s’agit d’assurances de rentes où les verse-
ments de l’assureur sont inversement proportionnels à l’espérance 
de vie de la personne assurée. Ces contrats sont donc le pendant 
des tarifs «preferred» dans l’assurance vie. Pour que le pricing 
soit conforme au risque, il convient de calculer individuellement 
le risque de mortalité en tenant compte de facteurs tels que les 
maladies préalables, le comportement tabagique, les revenus, 
la formation, le lieu de résidence, la situation de famille, etc.18 
Dans le cas de ces produits également, le risque de souscription 
individuelle – résultant d’erreurs d’évaluation à propos des pro-
babilités de décès futures – doit être pris en compte.19

Dans le cadre de l’évaluation des risques et de la couverture de 
demandeurs d’assurance d’un certain âge, l’aspect de la fragi-
lité («frailty»), à savoir la perte d’aptitudes fonctionnelles dans 
différents domaines, revêt une grande importance. Les méthodes 
de souscription traditionnelles pour les personnes d’âge moyen, 
qui se basent principalement sur le diagnostic de facteurs de ris-
ques cardiovasculaires et sur des sources de données conven-
tionnelles, ne permettent pas d’évaluer correctement les risques de 
«fragilité». Comme une souscription conforme au risque doit être 
individuelle et orientée produit, il est particulièrement important 
de tenir compte des «méta-facteurs»20. L’un de ces méta-facteurs 
permet de spécifi er le niveau de soins ou le degré d’auto-prise 
en charge et peut être mesuré p. ex. à l’aide de questionnaires 
standard pour l’ADL (Activities of Daily Living) ou l’IADL (Instru-
mental Activities of Daily Living).21 L’évaluation tient également 
compte de facteurs sociaux et socio-économiques.22 En outre, 
il convient de prendre en considération les altérations des ap-
titudes cognitives (démence), qui ne sont pas toujours faciles à 
démontrer. Pour pouvoir évaluer correctement le risque, une étroite 
collaboration entre les souscripteurs et les actuaires est néces-
saire, mais il en résulte forcément une prolongation du proces-
sus de souscription.

L’une des grandes diffi cultés est que, pour les nouveaux types de 
risques, nous manquons encore de données susceptibles d’aider 
les souscripteurs. Ils se basent donc souvent sur des données 
tirées des statistiques médicales.
Bref, le marché des produits d’assurance destinés aux personnes 
âgées présente des opportunités et des risques: d’une part, il 
permet d’augmenter les ventes sur un marché en croissance, de 
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l’autre, il implique aussi le risque que certains principes de cal-
cul de primes et certains concepts de la politique de souscrip-
tion élaborés au départ pour des personnes plus jeunes ne soient 
pas applicables à des personnes âgées, de sorte qu’il faudra les 
retravailler en profondeur au préalable.
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1. Les innovations sont nécessaires
En ce début de XXIe siècle, le marché est soumis à de profonds 
changements. Redistribution des cartes dans le domaine écono-
mique et politique, mondialisation des marchés et de la con-
currence, dérégulation croissante et risques écologiques, autant 
de facteurs qui bouleversent la plupart des secteurs. Aujourd’hui 
comme du temps de la fondation de l’Helvetia, il faut trouver de 
nouveaux moyens pour maîtriser les incertitudes. Les fondateurs 
de l’entreprise apprirent eux aussi les risques liés aux technologies 
nouvelles. À l’époque, les chemins de fer, les aciéries et les machi-
nes textiles suscitaient pas mal de débats animés. Aujourd’hui, ce 
sont le nucléaire, le génie génétique et la biotechnologie.

Malgré les incertitudes techniques, les bailleurs de fonds exigent 
une planifi cation sans cesse plus précise. Les entreprises doivent 
donc élaborer des stratégies pour maîtriser systématiquement les 
incertitudes, accroître à long terme la valeur de l’entreprise et 
offrir un retour sur investissement stable aux bailleurs de fonds. 
Cela s’explique par le fait que les marchés des capitaux suivent 
le principe très simple de la «creative destruction», qui se solde 
par la disparition des entreprises réalisant des performances in-
suffi santes. Ainsi, de toutes les entreprises qui fi guraient au Top 
100 du magazine «Fortune» en 1981, seuls 26% fi gurent sur la 
liste de 2001. Une étude publiée récemment par McKinsey ar-
rive même à la conclusion qu’à peine 1% des entreprises sont 
parvenues au cours des dix années entre 1994 et 2004 à enre-
gistrer une hausse de chiffre d’affaires et un gain de rentabilité 
supérieurs à la concurrence. Les rares entreprises qui restent au 

top ont deux points en commun: elles ont misé davantage sur la 
croissance organique et présentent des ratios «market-to-book» 
élevés. De toute évidence, elles possèdent donc des actifs incor-
porels (du capital intellectuel autrement dit) de haute valeur.

On peut en conclure que les entreprises qui restent au top déve-
loppent de manière ciblée leurs actifs incorporels (droits de 
propriété intellectuelle, brevets, marques, capacité d’innovation, 
etc.). Les entreprises ne peuvent se permettre de lancer des inno-
vations «de temps à autre». Elles doivent – malgré de grandes 
incertitudes – garantir un fl ux planifi able d’innovations. Condi-
tion essentielle: institutionnaliser l’activité d’innovation. Cela per-
met d’une part d’améliorer systématiquement l’offre actuelle, de 
l’autre, de se lancer très tôt dans des innovations. À long terme, 
cela conduit au remplacement des produits, des technologies et 
même des modèles commerciaux actuels.

Ces dernières années, le nombre d’entreprises ayant institutionna-
lisé leur activité d’innovation a augmenté de manière spectacu-
laire. Environ un million d’entreprises sont aujourd’hui certifi ées 
ISO et des centaines de milliers ont un processus d’innovation docu-
menté. La diversité des innovations explose aussi sur de nombreux 
marchés. Ainsi, rien qu’en 2006, il existait en théorie plus d’un 
million de variantes de la Volkswagen Golf. De plus, ces dernières 
décennies, les cycles d’imitation ont raccourci bien plus que les 
cycles d’innovation. Cela a pour effet de conférer à l’innovation 
un caractère routinier: peu après la commercialisation, les marges 
nettes des produits et services innovateurs retombent à un niveau 
de prix qui correspond plus ou moins aux coûts du capital. Les in-
novations perdent donc en importance pour l’accroissement de la 
valeur de l’entreprise, mais elles restent un must.

2. Qui dit nouvelles technologies, dit nouveaux risques
Les entreprises doivent sans cesse se démarquer par des nouveau-
tés et raccourcir les cycles de développement pour pouvoir exploi-
ter des opportunités à court terme et devancer la concurrence. El-
les doivent aussi anticiper les grands changements et occuper des 
«positions stratégiques» avant les concurrents. Le développement 
de nouveaux produits et technologies va donc de pair avec de 
nouveaux risques. La «loi d’Augustine», du nom de l’ancien CEO 
de Martin Marietta, affi rme que, dans de nombreux cas, le fait de 
multiplier par 10 les coûts unitaires a pour effet de diviser par 10 
la fi abilité. Un exemple typique: les avions militaires.

PAS D’ENTREPRISE INNOVANTE SANS ASSURANCES INNOVANTES

Roman Boutellier
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Les investissements dans l’innovation peuvent réduire la fi abilité 
des produits – exemple: les avions militaires

On relève un phénomène similaire dans le secteur automobile. 
Vu la multitude d’innovations, le nombre d’interventions du ser-
vice de dépannage du Touring Club Suisse par 1000 véhicules 
a augmenté de plus de 40% depuis 1980 pour certaines mar-
ques. Il semble donc bien que la multiplication des innovations 
se fasse au détriment de la fi abilité des produits. Il en résulte de 
nouveaux risques pour l’entreprise, en particulier en matière de 
responsabilité du fait des produits, et, partant, de nouvelles exi-
gences en matière d’assurance pour les automobiles et les pro-
ducteurs d’automobiles.

La diversité des pistes explorées dans la recherche fondamen-
tale donne naissance à des technologies nouvelles, dont l’emploi 
implique des risques presque impossibles à évaluer. En particu-
lier les conséquences tardives des technologies nouvelles consti-
tuent pour les entreprises des défi s inconnus jusqu’ici. Même les 
meilleurs ingénieurs ont beaucoup de peine à évaluer les risques 
à long terme. Les organisations de défense des consommateurs 
au contraire peuvent mesurer les effets négatifs des technologies 
avec de plus en plus de précision. Ainsi, le nombre de produits 

contenant des matériaux cancérigènes est en hausse. Les ingé-
nieurs alimentaires nous assurent que si le pain n’avait pas déjà 
été inventé, il serait impossible de lancer le produit aujourd’hui, 
tant les règles sont devenues strictes.

Souvent, comme dans le cas de l’amiante, une longue période 
s’écoule entre l’emploi d’une technologie nouvelle et ses effets 
négatifs. L’amiante, cette «fi bre miracle», a été utilisée à grande 
échelle dans la construction navale, dans le bâtiment et dans les 
secteurs de l’isolation et des pneumatiques entre 1904 et 1990 
pour sa solidité, sa grande résistance à la chaleur et aux acides, 
ses qualités isolantes et sa facilité de mise en œuvre. Dans les an-
nées 1950 à 1970 surtout, le secteur de la construction a utilisé 
énormément de produits contenant de l’amiante. On sait à pré-
sent que de faibles concentrations de poussière d’amiante libé-
rée p. ex. lors de rénovations peuvent être nocives. Pourtant, les 
effets n’apparaissent que des dizaines d’années après le con-
tact avec l’amiante.
 

L’amiante: 50 ans d’écart entre la cause et les effets
Source: Augustine, N.R. (1983:55): Augustine’s Laws.
New York: American Institute of Aeronautics and Astronautics.

Source: Gee, D., et al. (2001:52): Late lessons from early warnings: 
the precautionary principle 1896–2000, dans Harremoës, P. (Éd.), 
Copenhague, Agence européenne pour l’environnement.

creo




Standard & Poor’s estime le coût total des dommages dus à 
l’amiante aux É.-U. à quelque 200 milliards de dollars. Il ne 
fait aucun doute que les entreprises ont sous-estimé les risques 
liés à l’amiante. On peut aussi se demander si – aveuglés par 
l’énorme potentiel commercial et d’innovation de l’amiante – 
nous n’avons pas ignoré un certain nombre de signaux. Il est vrai 
que l’amiante est connu depuis l’Antiquité, puisqu’on l’utilisait 
déjà dans l’actuelle Finlande 4000 ans avant notre ère et à My-
cènes, dans la Grèce antique, 2000 ans av. J.-C., pour rendre 
des récipients incassables ou pour les ignifuger. Les signaux 
d’alarme à propos des dangers potentiels de l’amiante pour la 
santé ne datent donc pas d’hier. Déjà, Pline le Jeune (vers l’an 
100 de notre ère) aurait observé des maladies chez les esclaves 
travaillant l’amiante. Le premier cas de décès offi ciellement attri-
bué à l’asbestose a été consigné en 1900 en Grande-Bretagne. 
En Suisse, l’asbestose est reconnue offi ciellement comme maladie 
professionnelle depuis 1939. L’utilisation de l’amiante n’a pour-
tant été interdite qu’en 1989 en Suisse et en 1999 dans l’UE.

Les résultats scientifi ques restent souvent longuement contradic-
toires et mènent à des recommandations politiques, réglemen-
taires et intra-entreprises. De plus, il est diffi cile d’écarter tout 
doute. Ainsi, l’effet similaire aux œstrogènes du bisphénol A 
n’a cessé d’être étudié depuis que la problématique a été sou-
levée pour la première fois en 1936. Frederick vom Saal, toxi-
cologue à l’université du Missouri, a analysé 130 travaux scien-
tifi ques consacrés aux possibles effets de faibles concentrations 
de bisphénol A entre 1996 et 2005. Plus de 90% des recher-
ches indépendantes font état de risques pour la santé. En revan-
che, toutes les recherches fi nancées par l’industrie ont abouti à 
des conclusions inverses. La situation scientifi que reste contradic-
toire. Entre-temps, le bisphénol A est devenu l’une des substances 
chimiques les plus produites au monde et entre dans la fabrica-
tion de plastiques polycarbonates, de peintures de résine époxy 
et de matériaux ignifuges. Il est présent aussi dans les biberons 
et les jouets pour bébé.

3. Qui assume les risques?
L’acceptation d’innovations dans la société dépend souvent de 
paramètres sociaux diffi ciles à évaluer. La société est de moins 
en moins disposée à assumer les risques des entreprises. Les mé-
dias et les organisations de défense des consommateurs exigent 
des entreprises qu’elles assument intégralement la responsabi-
lité de leurs produits et ne puissent se décharger des risques sur 
les pouvoirs publics que dans de rares cas. Dans toute l’Europe, 
des voix de plus en plus fortes s’élèvent pour réclamer une ré-
forme de la directive européenne relative à la responsabilité du 
fait des produits. Il est notamment demandé de supprimer la dis-
position juridique levant la responsabilité du fabricant lorsque la 
défectuosité constatée ne pouvait être décelée dans l’état actuel 
de la science. À l’avenir, la charge de la preuve doit peser non 
plus sur le lésé mais sur le responsable. Les médias et l’opinion 
publique poussent à fond ces revendications et des dossiers de 
sinistre médiatisés alimentent le débat. Aux É.-U., en septembre 
2006, des cas d’infection à E.coli ont été signalés suite à la con-
sommation d’épinards pré-emballés. Résultat: une interdiction de 
consommation décrétée par la Food and Drug Administration 
(FDA) et des actions de rappel parfois volontaires dans tout le 
pays. Alors que la contamination était liée à l’emballage et non 
aux producteurs d’épinards, ces derniers ont essuyé d’énormes 
pertes: à la perte de chiffre d’affaires est venue s’ajouter le fait 
que la gestion de crise et le rappel des produits ont occupé le per-
sonnel pendant des semaines. Souvent, les pertes d’exploitation 
ne sont pas couvertes, parce que pour être assurées, elles doi-
vent être provoquées par des dégâts matériels (un incendie p. 
ex.). Enfi n, il faut également songer au préjudice résultant de 
l’atteinte à la réputation, aux longues procédures en justice et 
aux dommages-intérêts élevés. Dans le domaine des denrées ali-
mentaires et des produits de première nécessité en particulier, les 
rappels de produits deviennent aussi de plus en plus fréquents 
en Europe. Les entreprises ne doivent pas seulement tenir compte 
de causes objectives mais aussi de causes émotionnelles, voire 
imaginaires. Le rappel du spray nettoyant «Magic Nano» sur le 
marché allemand a ouvert un grand débat sur les dangers de la 
nanotechnologie. Après coup, il est apparu que le produit au-
rait bel et bien entraîné des intoxications, mais qu’il ne contenait 
pas de nanomatériaux. De façon générale, on constate que les 
risques auxquels sont exposées les entreprises en matière de res-
ponsabilité du fait des produits, de rappels de produits, de per-
tes d’exploitation, d’atteinte à la réputation, de litiges juridiques 

104 | 105



et d’indemnisations augmentent de manière signifi cative. Les pro-
duits d’assurance traditionnels ne couvrent pas ces risques ou 
alors de manière lacunaire.

Les pouvoirs publics ne peuvent pas encore imposer aux entre-
prises des règles précises concernant l’utilisation des nanoparti-
cules. La technologie est encore trop nouvelle et les chercheurs 
ont encore du pain sur la planche. L’Institut allemand d’évaluation 
des risques a lancé divers projets pour déterminer si les nanoma-
tériaux ont des effets sur les consommateurs (et, si oui, lesquels?) 
et cerner leur mode d’action sur l’organisme. La FDA américaine 
analyse les risques de la nanotechnologie dans le domaine des 
médicaments, des produits alimentaires, des cosmétiques et des 
instruments médicaux.

Les assureurs estiment qu’il appartient à la recherche et à l’industrie 
d’analyser en profondeur les risques éventuels. Dans son rapport 
«Les nanotechnologies: la miniaturisation est-elle promise à un bel 
avenir?» (2004), Swiss Re compare les effets potentiels des na-
notubes sur la santé humaine à ceux de l’amiante. Le rapport re-
commande aux assureurs de ne couvrir en aucun cas de manière 
illimitée les risques liés à la nanotechnologie et de fi xer des pla-
fonds de couverture («caps») en accord avec les entreprises. Un 
retrait complet des assureurs ralentirait les innovations dans ce 
domaine pendant des décennies. En cas d’incident nucléaire en 
Suisse, les assurances indemnisent jusqu’à concurrence de CHF 
400 millions. L’État devrait prendre en charge l’excédent. C’est la 
seule façon de garantir la survie de la technologie nucléaire.

Dans le domaine des dommages environnementaux aussi, les as-
sureurs rechignent à couvrir des risques méconnus. En avril 2004 
déjà, l’UE a adopté une directive sur la responsabilité environne-
mentale dans le but de régler les dommages environnementaux se-
lon le fameux principe du «pollueur-payeur». L’environnement est 
considéré comme une personne morale et les gouvernements natio-
naux sont tenus de réclamer une indemnisation aux pollueurs au 
nom de l’environnement. Vu l’insuffi sance de l’offre d’assurance, 
le Comité Européen des Assurances (CEA) et la Fédération eu-
ropéenne des associations de risk management (FERMA) ont in-
vité les compagnies d’assurance à se montrer moins frileuses et à 
élaborer de nouveaux produits d’assurance protégeant les entre-
prises contre les risques liés à la responsabilité environnementale. 
Du fait du décalage entre l’entrée en vigueur de la directive et le 

lancement de produits d’assurance innovants, les entreprises ne 
disposent pas de la protection d’assurance nécessaire pour pour-
suivre pleinement leur expansion dans des secteurs innovateurs.

Les «entreprises innovantes» désireuses d’exploiter le potentiel 
commercial de technologies nouvelles, telle la nanotechnologie, 
supportent donc en grande partie elles-mêmes les nouveaux ris-
ques. À force de vivre des expériences négatives, elles sont deve-
nues prudentes dans l’évaluation des risques. On avait tendance à 
penser autrefois qu’en présence d’effets négatifs potentiels à long 
terme, le «fi rst mover» tire le plus gros avantage de l’innovation; 
ce n’est plus vrai aujourd’hui. Les entreprises attendent davantage 
que les technologies nouvelles s’imposent et sont à l’affût de tout 
«signal d’alerte» à prendre en compte dans l’évaluation du risque 
lié à une commercialisation éventuelle. Ainsi, aujourd’hui, peu de 
gens se souviennent de produits hyper innovateurs tels que la pre-
mière couche jetable Chux, le premier magnétoscope Ampex ou 
la première calculatrice de poche Berkey. Les leaders de marché 
actuels ont attendu la diffusion de ces nouvelles «technologies» à 
l’avenir incertain et ne sont entrés dans la danse qu’après avoir 
analysé les «signaux d’alerte». En moyenne, ils ont fait leur en-
trée sur le marché 13 ans après que les pionniers, pour la plu-
part oubliés, eurent lancé leurs produits. La crainte d’effets secon-
daires inconnus incite encore plus à l’attentisme.

4. Gestion des risques des entreprises et des 
compagnies d’assurance
En raison de l’évolution du paysage de risques, la gestion des 
risques joue un rôle de plus en plus important au sein des en-
treprises innovatrices. À présent, l’accent est mis davantage sur 
les risques en matière de responsabilité et de réputation que sur 
les risques choses traditionnels. La fonction des gestionnaires de 
risques professionnels est d’élaborer des stratégies devant per-
mettre une gestion globale des risques mettant en péril la stabi-
lité du bilan, du compte de résultat et du cash-fl ow. Le «Value 
at Risk» gagne en effet du terrain. Mais les gestionnaires de ris-
ques s’emploient aussi à couvrir les risques au meilleur prix. Leur 
mission est facilitée par le fait que la dérégulation a également 
entraîné une concurrence accrue dans les assurances. Les grou-
pes d’assurance étrangers se renforcent d’ailleurs sans cesse sur 
le marché suisse. Mais la dérégulation et les technologies nou-
velles, tel l’Internet, ouvrent aussi la voie à des innovations dans 
le secteur de l’assurance et au niveau de la coopération entre 



assurances et assurés. On distingue fondamentalement quatre 
situations.

a. Diverses entreprises ont constaté qu’en matière de risques 
prévisibles, les coûts d’assurance dépassent de loin à long 
terme les prestations versées. Les entreprises ont donc davan-
tage tendance aujourd’hui à assumer elles-mêmes les risques 
prévisibles et quantifi ables et à se couvrir elles-mêmes, sur le 
cash-fl ow ou par le biais d’une assurance interne (captive). 
Cela démontre une fois de plus que si l’on dispose d’un échan-
tillon suffi samment grand, la qualité de l’information est en 
défi nitive déterminante pour l’effi cience de l’assurance. Des 
primes élevées sont diffi cilement justifi ables pour des sinistres 
récurrents, prévisibles et d’un faible montant. Ainsi, les loueurs 
de voitures connaissent très exactement la sinistralité de leurs 
véhicules et ont tendance à assurer eux-mêmes ce risque pré-
visible ou à le fi nancer directement sur le cash-fl ow.

b. Si l’entreprise est confrontée à des risques peu courants dont 
elle connaît la nature, mais sans disposer de propres don-
nées statistiques, le gestionnaire de risques ne peut qu’espérer 
que d’autres sociétés ont les mêmes risques et qu’un assureur 
(ou au moins un réassureur) dispose de statistiques suffi sam-
ment solides. Un cas typique est l’assurance contre les cra-
shes d’avions ou les pertes d’exploitation suite à un incendie. 
Peu d’entreprises ont déjà eu à subir des dommages incendie 
importants et, par bonheur, aucune compagnie aérienne n’a 
suffi samment d’expérience en matière de crashes. Ces deux 
types de sinistres sont pourtant récurrents. Si les dommages 
sont très importants pour de tels risques, il est important de 
combiner gestion préventive des risques, assurance et gestion 
de crise. Dans la construction de tunnels, on sait aujourd’hui 
que malgré toutes les mesures de précaution, il faut compter 
un décès par 15 kilomètres de percement. Une collaboration 
intensive en temps utile entre l’assurance et l’entreprise peut 
aider à diffuser rapidement de nouvelles techniques de pré-
vention des accidents et à réagir de manière adéquate en 
cas d’incident.

c. Les nouveaux risques inconnus liés aux innovations entraînent 
aussi des risques inconnus pour les compagnies d’assurance. 
La responsabilité du fait des produits peut mener les entreprises 
à la banqueroute, comme le montre l’exemple des implants 
en silicone. En 2004, Dow Corning a accepté de verser USD 
4 milliards de dommages-intérêts pour des dommages qui 
n’étaient même pas scientifi quement établis. L’entreprise n’a 
échappé à la banqueroute qu’après de longues années de 
galère. Pour ce type de risques, les assureurs ne peuvent ni 
évaluer les pertes potentielles ni rassembler les risques au 
sein d’un pool homogène. Elles excluent donc souvent ces 
risques ou ne les couvrent qu’en partie. L’incertitude a aussi 
pour effet d’entraîner à la hausse les primes d’assurance, 
qui, au bout de quelques années à peine, dépassent les dom-
mages attendus. En cas d’absence de couverture ou de cou-
verture insuffi sante par les assureurs, les entreprises préfèrent 
ne pas se couvrir du tout contre de tels risques, misant sur la 
prévention et sur le renforcement de leur cellule juridique et 
de leur département de gestion de crise. Les sociétés phar-
maceutiques considèrent le risque de responsabilité du fait 
des produits comme l’un de leurs principaux risques. Le hic, 
c’est que les compagnies d’assurance couvrent mal ces ris-
ques et pour des primes excessivement élevées qui plus est. 
De nombreuses grandes entreprises pharmaceutiques réali-
sant un chiffre d’affaires supérieur à USD 10 milliards sont 
aujourd’hui largement auto-assurées.

d. En cas de grande incertitude, les entreprises ont aussi recours 
à des montages juridiques pour limiter le risque. Le but est 
qu’une entité structurelle puisse tomber en faillite sans mettre 
en péril toute l’entreprise. Il est surprenant de voir combien 
de PME suisses ont déjà pris ce genre de mesures. Cette 
piste inexploitée de non-couverture des risques fi nanciers, 
d’entreprise ou de choses est aussi de plus en plus utilisée 
sur les marchés fi nanciers. Les investisseurs ont la conviction 
qu’ils sont mieux à même que d’autres d’évaluer certains ris-
ques et tentent donc d’obtenir une prime de risque. Ils dénient 
aux compagnies d’assurance leur fonction de base, qui est 
de fournir rapidement aux entreprises des moyens fi nanciers 
importants en cas de crise. Les investisseurs ne maîtrisent pas 
les risques en les regroupant, mais en diversifi ant les posi-
tions de risque et en réduisant le risque global de leur porte-
feuille.
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La gestion des risques du point de vue des entreprises – 
quatre situations génériques

Cette approche différente des risques place les assureurs devant 
de nouveaux défi s. Dans le domaine des risques d’entreprise, les 
clients n’ont pratiquement plus besoin de couvertures spécifi ques 
pour des risques individuels. Traditionnellement, les assureurs me-
surent le risque à l’aide de la loi des grands nombres et compte 
tenu de la constitution de pools de clients partageant le même 
type de risque. Les cas sans données statistiques sortent toutefois 
de ce cadre et ne sont pas du tout couverts ou seulement partiel-
lement, moyennant de surcroît des primes exorbitantes. En rai-
son du resserrement des marchés et d’une importante pression 
sur les prix et les marges dans les prestations d’assurance tradi-
tionnelles, il convient de remettre en question l’emploi généra-
lisé de cette approche classique des assureurs dans le cas des 
risques d’entreprise.

Les entreprises ont une approche globale de leurs besoins de cou-
verture, qu’ils groupent par horizon, gravité et fréquence dans 
différents segments. Il en résulte une nouvelle vision du marché 

au niveau de la demande. Cela change aussi les règles du jeu 
pour les fournisseurs. Les facteurs critiques de succès ne sont pas 
tant la puissance fi nancière et la taille des assureurs, mais leur 
connaissance des profi ls de risque, le regroupement et la disso-
ciation des risques ainsi que les besoins de fi nancement et de 
service des entreprises. De nouveaux concurrents (les banques 
notamment) voient donc là des opportunités et se pressent sur le 
marché. Mais ces nouveaux arrivants n’offrent pas non plus de 
solutions nouvelles au problème des innovations de base. Seule 
piste possible: des analyses approfondies, un suivi minutieux des 
nouveaux produits sur le marché et une réaction rapide aux si-
gnaux faibles.

En résumé, on peut dire que les assurances jouent un rôle déter-
minant pour les innovations. C’est vrai surtout au stade liminaire 
des nouveaux produits, tant que les innovations n’ont pas encore 
pu montrer le moindre effet signifi catif ou tant que les produits 
sont encore en laboratoire.

Source: propre graphique.
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1. Introduction
Le concept de la durabilité est devenu un élément clé du débat 
politique ces 20 dernières années. Bien qu’il soit déjà utilisé de-
puis plusieurs centaines d’années, il n’est devenu un sujet brûlant 
qu’en 1987, avec la publication du rapport Brundtland. Depuis 
lors, il s’est invité dans un grand nombre de processus de déci-
sion et de planifi cation, au niveau politique et au sein des en-
treprises. Un grand nombre d’entreprises publie aujourd’hui un 
rapport sur la durabilité et, dans la politique aussi, la notion de 
durabilité est aujourd’hui véritablement omniprésente.

Le concept de la durabilité revêt une signifi cation particulière 
pour les sociétés d’assurance. D’une part, ces dernières ont un 
intérêt économique particulier à voir les économies critiques pour 
leurs activités se développer de manière durable. D’autre part, 
un grand nombre de sociétés d’assurance contribue directement 
au développement durable, à travers leurs produits, et assurent 
une fonction importante d’information et de transfert. Par ailleurs, 
les sociétés d’assurance possèdent une grande expérience dans 
des domaines qui revêtent une importance centrale dans le cadre 
de processus de planifi cation et de décision durables (songeons 
à l’évaluation des risques). Il n’est donc pas étonnant de les voir 
jouer un rôle de pionnier dans l’élaboration et la mise en œuvre 
de stratégies durables. Ainsi, dès 1999, l’Helvetia s’est enga-

gée à l’égard du PNUE (Programme des Nations Unies pour 
l’Environnement) à appliquer le principe de la durabilité dans ses 
domaines d’activité. Depuis 2001, elle publie un rapport environ-
nemental, effectue un contrôle strict de l’utilisation des ressources 
et de l’environnement et applique des mesures innovatrices pour 
réduire la consommation d’énergie, la production de déchets et 
l’impact environnemental des voyages d’affaires.

En plus de ces mesures internes, les compagnies d’assurance telle 
l’Helvetia apportent une contribution importante au développe-
ment durable par leurs activités dans le domaine de l’évaluation 
et de la couverture des risques. Une contribution souvent sous-
estimée et que nous allons donc nous employer à mettre en lu-
mière ci-après, de manière générale d’abord, à partir d’un exem-
ple ensuite.

2. Le concept de la durabilité
Pour pouvoir évaluer la contribution des produits d’assurance au 
développement durable, il faut tout d’abord décrire la relation 
entre la durabilité et le risque.

Dans une perspective très générale, il faut voir la durabilité 
comme l’obligation d’intégrer dans les processus de décision 
les effets d’actes posés aujourd’hui sur la vie des gens dans le 
futur. Le rapport Brundtland donne la défi nition suivante – sou-
vent citée – du développement durable: «development that meets 
the needs of the present without compromising the ability of fu-
ture generations to meet their own needs».1 

DURABILITÉ, RISQUE ET ASSURANCES

Frank C. Krysiak
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Le concept de la durabilité va donc largement au-delà de la sim-
ple protection de l’environnement et des ressources. Les effets éco-
nomiques, sociaux et environnementaux des décisions politiques 
et des décisions des entreprises doivent être analysés sur un pied 
d’égalité. L’objectif est de protéger l’environnement dans le but 
d’assurer aux générations futures les conditions de vie les plus 
agréables possibles. Les trois piliers de la durabilité, en partie 
confl ictuels dans leurs objectifs, sont représentés à la fi gure 1.

Les effets de nos actes sur les conditions de vie des gens dans le 
futur ne sont toutefois que rarement prévisibles avec certitude. La 
durabilité est donc perçue de plus en plus comme une question 
de répartition des risques entre la génération actuelle et les gé-
nérations futures et donc comme un concept basé sur le risque. 
La durabilité est dès lors une notion relativement proche de celle 
de l’assurance.

La nécessité de considérer la durabilité dans des catégories de 
risque est particulièrement évidente dans les grandes orienta-
tions politiques (songeons p. ex. à la décision d’autoriser le re-
cours aux OGM dans l’agriculture). Il est impossible aujourd’hui 
d’affi rmer avec certitude quel peut être le potentiel économique 
du génie génétique vert et les coûts qui seraient liés à son inter-
diction éventuelle. Les conséquences sociales du bouleversement 
des techniques de production agricoles et les risques environ-
nementaux et sanitaires liés au recours au génie génétique vert 
sont encore inconnus aujourd’hui. De ce fait, toute décision en 
faveur ou à l’encontre du génie génétique vert ne peut être prise 

que sur la base des risques attendus pour la génération actuelle 
et les générations futures.

Si, dans le cadre de grandes orientations politiques, l’analyse des 
risques nécessite souvent des études scientifi ques de longue ha-
leine, les entreprises doivent quant à elles prendre des décisions 
à plus brève échéance. Et elles doivent souvent se baser sur des 
informations externes pour évaluer les risques. Une évaluation 
correcte et à court terme des risques constitue donc l’un des 
fondements essentiels d’une politique d’entreprise durable.

Outre la prise en compte des risques induits dans les proces-
sus de décision, la durabilité exige aussi une répartition «ap-
propriée» des risques entre la génération actuelle et les généra-
tions futures. Comme le progrès technique, économique et social 
implique presque toujours certains risques, on considère comme 
normal de faire courir aussi des risques aux générations futures. 
Le progrès technique et économique des 200 dernières années 
aurait été impensable sans faire porter des risques (du point de 
vue de l’époque) aux générations futures. Pour garantir un mini-
mum de justice intergénérationnelle, il importe néanmoins de pré-
voir une certaine protection intertemporelle et ce, tant sur le plan 
politique qu’au niveau des entreprises.

Enfi n, la prise en considération des aspects écologiques et écono-
miques de la durabilité exige que le développement économique 
ne soit freiné que dans la mesure strictement nécessaire par la po-
litique environnementale de l’État. Les PME en particulier éprou-
vent beaucoup de diffi cultés à assumer seules les risques liés au 
caractère de plus en plus strict de la réglementation en matière 
d’environnement. Le développement durable nécessite donc une 
répartition intratemporelle de ces risques par une compensation 
intergénérationnelle des risques.

Ces aspects d’un concept de durabilité basé sur le risque sont 
illustrés dans la fi gure 2. Il est très important que les produits 
d’assurance apportent une contribution majeure à cette problé-
matique, comme nous l’expliquons ci-après.

Figure 1: le concept des trois piliers de la durabilité.

Source: propre graphique, inspiré de B. Heins (1994), 
«Nachhaltige Entwicklung – aus sozialer Sicht», Zeitschrift 
für angewandte Umweltforschung 7, pp. 19 à 25.
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3. La contribution de l’assurance
Tout d’abord, les primes d’assurance et les analyses de risques 
souvent très détaillées pratiquées par les compagnies d’assurance 
dans le secteur industriel et artisanal fournissent aux entreprises 
qui s’assurent de précieuses informations sur les risques liés à 
leurs activités. La législation en matière d’environnement de-
venant sans cesse plus stricte, il est également tenu compte des 
aspects environnementaux dans de nombreux pays. Dans le 
cadre de leur cœur de métier, les sociétés d’assurance appor-
tent donc leur expérience en matière d’évaluation des risques 
dans les processus de décision et contribuent de ce fait à jeter 
les bases d’une gestion d’entreprise durable.

Ensuite, les assurances ont pour fonction naturelle de couvrir des 
risques et de protéger en partie les générations futures contre les 
risques résultant des processus de production et de consomma-
tion actuels. C’est le cas en particulier des produits d’assurance 
en matière de responsabilité environnementale. Comme les dom-
mages entraînant une indemnisation sont plutôt rares, ces pro-
duits constituent surtout une couverture intertemporelle, en ce sens 
que les primes versées servent prioritairement à l’indemnisation 
de dommages futurs potentiels et, partant, à la protection des 
conditions de vie futures. De manière plus générale, de nombreux 
produits d’assurance – dans le domaine de l’assurance vie aussi 
en particulier – offrent une forme économiquement effi ciente de 
partage intertemporel des risques et apportent ainsi une contri-
bution importante au développement durable.

Enfi n, très souvent, la protection offerte par les assurances revêt 
une importance essentielle pour la construction et la pérennité 
d’une entreprise et l’extension des activités. D’une part, les dis-
positions légales en matière d’environnement, de responsabilité 
et de droit du travail constituent un risque considérable pour les 
entreprises. Les produits d’assurance transforment une partie de 
ces risques en dépenses calculables. Ils amortissent donc les ef-
fets des dispositions légales sur les entreprises et permettent de 
maintenir à un niveau supportable les coûts d’une politique du-
rable en matière d’environnement et de ressources. D’autre part, 
les investissements dans les technologies innovatrices peuvent 
entraîner des risques importants, auxquels les PME ne peuvent 
faire face qu’à condition d’être correctement couvertes. Les pro-
duits d’assurance, tels que ceux proposés sur le marché en pleine 
croissance des assurances photovoltaïques, permettent de mettre 
en œuvre des technologies nouvelles et sont de ce fait d’une im-
portance déterminante pour le progrès technique.

Autant dire que les assurances contribuent à maints égards au 
développement durable (voir fi gure 3) en plus de la mise en 
œuvre de stratégies de durabilité internes à l’entreprise. Il est 
quasiment impossible de quantifi er ces contributions, étant donné 
qu’elles reposent essentiellement sur des effets indirects qui ne 
sont que partiellement intégrés dans les statistiques. Des exem-
ples bien documentés en démontrent toutefois la réalité. Le point 
suivant présente en détail un tel exemple.

Figure 3: importantes contributions des compagnies d’assurance 
au développement durable. 

Source: propre graphique.

Figure 2: les trois éléments d’une approche de la durabilité 
basée sur le risque. 

Source: propre graphique.
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2 Ces données ainsi que celles ci-après sont tirées de: R. Schwarze (2004), 
 «Ökonomische Wirkungen des Umwelthaftungsgesetzes», Wochenbericht 
 des DIW Berlin 49/04.
3 Voir à ce propos J. Vogel (1995), «Anwendung des Umwelthaftpfl icht-Modells 
 im Breitengeschäft (1re partie)», Versicherungswirtschaft 50, pp. 1207 à 1212.

4. Le droit de l’environnement et les assurances 
en matière de responsabilité environnementale en 
Allemagne et dans l’UE
L’Allemagne a réglementé la responsabilité environnementale en 
1991. Par rapport aux autres pays, l’Allemagne a poussé très 
loin le principe du «pollueur-payeur». La directive européenne sur 
la responsabilité environnementale en ce qui concerne la préven-
tion et la réparation des dommages environnementaux de 2004 
a incorporé quelques éléments de cette législation dans le droit 
européen, avec parfois une sévérité accrue. Même si cette di-
rective n’a été transposée que par quelques rares États membres 
pour l’instant, il est intéressant de disséquer le mode de fonction-
nement de la législation allemande. L’exercice permet de mettre 
en lumière l’importance des produits d’assurance pour le déve-
loppement durable.

Le but déclaré de la législation allemande et de la directive euro-
péenne est de prévenir les dommages. La répartition des coûts à 
charge du responsable du dommage n’est qu’un outil, en ce sens 
que le principe du pollueur-payeur est appliqué non comme un 
«principe d’équité», mais dans une optique d’encadrement des 
décisions des entreprises. D’un point de vue économique, les rè-
gles défi nies s’inscrivent dans la responsabilité pour risques; la 
responsabilité de l’entreprise peut être engagée même sans qu’il 
y ait faute. De plus, la position du plaignant se trouve renforcée 
par la suspicion de causalité.

Malgré cette base légale très stricte, au cours des dix années qui 
ont suivi l’entrée en vigueur de la législation sur la responsabi-
lité environnementale en Allemagne, seuls cinq cas ont été traités 
par les tribunaux.2 Et le plaignant n’a eu gain de cause qu’à une 
seule reprise. On pourrait supposer dès lors que, d’un point de 
vue économique, la législation en matière de responsabilité en-
vironnementale est un coup dans l’eau. Vu le nombre peu élevé 
de plaintes et le faible pourcentage de succès, le risque de res-
ponsabilité de l’entreprise est en effet minime et cela n’incite pas 
à prendre des mesures pour réduire les risques.

Il n’en est rien pourtant. Le marché des assurances responsabi-
lité environnementale né de cette réglementation en témoigne. 
Jusqu’en 2001, près de 140 000 de ces assurances ont été 
conclues, souvent sur base volontaire; seuls 1% env. des pre-
neurs d’assurance sont réellement obligés de souscrire une telle 
assurance.

Cette assurance a de multiples effets. Premièrement, les primes 
d’assurance constituent pour les entreprises des coûts directement 
quantifi ables et permettent une évaluation et une prise en compte 
du risque des activités de l’entreprise dans les processus de dé-
cision. Songeons en particulier à la construction, à l’extension et 
à la transformation d’installations de production.

Deuxièmement, la pratique a montré que la couverture 
d’assurance – en particulier dans le cas des grandes installa-
tions – n’est généralement accordée qu’après un premier audit 
des risques.3 Les preneurs d’assurance obtiennent ainsi de pré-
cieuses informations sur la sécurité de leurs installations et pro-
cessus de production et bénéfi cient d’un transfert d’expérience 
garant de processus de décision prenant en compte la dimen-
sion environnementale.

Enfi n, il faut préciser que les PME en particulier estiment ne pas 
pouvoir supporter directement le risque de responsabilité, aspect 
qui a été régulièrement évoqué par leurs représentants lors des 
négociations qui ont abouti à l’élaboration de la directive euro-
péenne. Il est donc très important pour ces entreprises de pouvoir 
assurer ce risque. Au regard de ce qui précède, les pro duits 
d’assurance tempèrent les effets des dispositions légales et con-
tribuent ainsi à équilibrer les aspects économiques et écologiques 
de la durabilité.

Cet exemple montre au total que les produits d’assurance ap-
portent une contribution majeure à l’évaluation et à la prise en 
compte des risques écologiques à long terme ainsi qu’à la com-
patibilité des objectifs écologiques et économiques et, par voie 
de conséquence, au développement durable.

Ces points revêtent une importance croissante dans le cadre des 
modifi cations légales imposées par la directive européenne dans 
la plupart des pays de l’UE. Il est probable que, dans les années 
qui viennent, les assurances contribueront au succès des efforts 



de prévention en matière de responsabilité environnementale tout 
en freinant le moins possible le développement économique.

5. Perspectives
Cet article a montré que les sociétés d’assurance contribuent au 
développement durable des économies nationales, bien au-delà 
de la question de l’éco-effi cience des entreprises. Cela ne dimi-
nue en rien l’intérêt des efforts – couronnés de succès – des en-
treprises en matière de protection de l’environnement. Cela dé-
montre simplement que le secteur de l’assurance, en marge de 
ces réussites, fournit des prestations extrêmement utiles dans le 
contexte du développement durable, même si elles ne sont pas 
forcément perçues comme telles par le public et par le monde 
politique.

Pour l’avenir, il faut s’attendre à ce que ces contributions indirectes 
des sociétés d’assurance au développement durable gagneront 
encore énormément en importance, en raison de la transforma-
tion des systèmes étatiques de protection, des profonds change-
ments dans les réglementations en matière d’environnement et, 
enfi n, du progrès technique.

La transformation des systèmes étatiques de protection dans les 
pays européens en particulier mène dans de nombreux cas à 
une privatisation de risques supportés jusqu’à présent par la 
société. Dans le cadre du développement durable, cela signi-
fi e que la couverture étatique de certains risques à long terme 
doit à présent être organisée par le secteur privé, pour garantir 
un partage durable des risques. Les produits d’assurance sont 
donc appelés à gagner encore en importance dans le contexte 
de la durabilité.

L’abandon observé dans de nombreux pays d’une politique en 
matière d’environnement et de durabilité axée sur une approche 
réglementaire a un effet analogue. Les acteurs de l’économie 
privée disposent d’une liberté de manœuvre de plus en plus 
grande, le monde politique se contentant de défi nir les condi-
tions cadres. L’importance accrue des règles de responsabilité 
dans l’espace européen et le recours croissant à des instruments 
proches du marché (tel le négoce des quotas d’émission) met en 
lumière cette tendance. Ce développement entraîne également 
un transfert de risques aux entreprises et aux particuliers, puis-
que la perspective de procès à l’issue imprévisible succède aux 

exigences et prescriptions légales. La couverture de ces risques, 
très importante dans le contexte du développement durable, con-
fère une importance accrue aux produits d’assurance.

Enfi n, il faut mentionner le rythme croissant du progrès technique. 
Il va de pair avec un regard de plus en plus critique au sein de 
larges couches de la population sur les mutations techniques, éco-
nomiques et sociales. Le débat autour de l’emploi des organis-
mes génétiquement modifi és dans l’agriculture montre à quelle 
vitesse les développements techniques font surgir des probléma-
tiques en matière de responsabilité juridique et combien la ca-
pacité d’innovation d’une économie nationale peut dépendre de 
l’existence de produits de couverture des risques.

Il résulte de tout ceci qu’aujourd’hui déjà – mais le phénomène 
devrait encore s’accentuer à l’avenir – les assurances fournissent 
une contribution majeure au développement durable.
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1. La gestion de la marque comme vecteur de valeur

La réussite d’une entreprise dépend de la qualité de ses relations 
clientèle. C’est ce qui explique que les entreprises de premier 
plan misent tout sur l’orientation clientèle. À chaque prise de déci-
sion se pose cette question: «Comment créer de la valeur ajoutée 
pour le client et, partant, pour l’entreprise?». La littérature con-
sacrée à l’orientation clientèle aborde de nombreux facteurs con-
tribuant à la réussite des relations clientèle. Ces facteurs se résu-
ment à trois vecteurs de croissance (et de valeur): (1) le service, 
(2) l’interaction avec les clients et (3) la marque de l’entreprise. 
Cela s’applique d’égale manière aux contacts clientèle directs 
et indirects (voir fi gure 1).

Le troisième facteur, la gestion de la marque, a constitué un im-
portant défi  pour l’Helvetia dans un passé proche et l’est encore 
aujourd’hui. On ne saurait trop insister sur l’importance de la 
mise en œuvre interne de la politique de marque pour cons-
truire la marque avec succès. Si, en ce qui concerne le service 
et les interactions avec les clients, les collaborateurs sont par na-
ture les acteurs principaux, la gestion de la marque est souvent 
perçue comme un aspect qui intéresse le monde extérieur. On 
pense souvent que les collaborateurs et les cadres – et, de ce 
fait, la haute direction également – ne sont en fait pas le moins 
du monde concernés: «L’agence et notre département publicité 
s’en chargeront bien».

2. Stratégie de marque et implication à l’égard de 
la marque
Les experts sont unanimes pour dire combien la mise en œuvre 
interne d’une stratégie de marque est importante (Bruhn 2005; 
Esch/Strödter/Fischer 2006). Les collaborateurs ne peuvent 
s’identifi er à la marque que s’ils en ont une connaissance ap-
profondie. L’identifi cation à la marque et la connaissance de la 
marque sont des conditions essentielles pour l’implication des col-
laboratrices et collaborateurs à l’égard de la marque et pour leur 
comportement conforme à la marque (voir fi gure 2).

La réalité du terrain montre pourtant que le bât blesse dans ce 
domaine. Des études ont conclu que 87% des collaborateurs ne 
ressentent aucune implication à l’égard de leur entreprise (Gal-
lup 2005). 50% des salariés allemands ont honte de leur em-
ployeur et ne révèlent dès lors son nom qu’à contrecœur (Steps-
tone 2003).

Que signifi e concrètement l’implication à l’égard de la marque? 
Les collaborateurs de Nokia, p. ex., sont fi ers de leur entreprise. 
Changer d’employeur serait pour eux une régression. Seules 
les entreprises qui ont des collaborateurs engagés parviennent 
à obtenir d’eux un comportement conforme à la marque. Par 

CONSTRUCTION INTERNE DE LA MARQUE – LES COLLABORATEURS SONT LA MARQUE

Manfred Bruhn

Figure 1: le service, l’interaction et la marque comme vecteurs de 
valeur de l’orientation clientèle.

Figure 2: la chaîne interne de succès de la marque comme vecteur 
de succès de la marque.



«comportement conforme à la marque», il faut entendre 
l’identifi cation à la marque et la manière dont les collaborateurs 
l’incarnent vis-à-vis de l’extérieur («Nous sommes la marque!»). 
Si les collaborateurs sont convaincus de la supériorité de leur 
marque au point de la recommander à leurs amis comme four-
nisseur ou employeur, ils n’ont aucune peine à la défendre au-
près des clients.

3. La construction interne d’une marque en 
trois étapes
Comment amener les collaborateurs à s’impliquer à l’égard 
d’une marque? Les entreprises performantes investissent beau-
coup dans la construction interne de leur marque. On distingue 
trois grandes étapes dans la construction interne de la marque 
(Bruhn 2005; Esch/Strödter/Fischer 2006):

1 Sensibiliser: la connaissance de la marque est la condition 
sine qua non de la construction interne de la marque. Et il 
faut pour cela que les collaborateurs soient conscients tant de 
l’importance de la marque pour le succès de l’entreprise que 
des principaux éléments distinctifs de la propre marque par 
rapport aux entreprises concurrentes.

2 Impliquer: la participation des collaborateurs à la politique 
de marque permet de s’assurer qu’ils considèrent la marque 
comme «leur marque». Une première possibilité d’impliquer 
les collaborateurs est offerte à l’entreprise dès l’élaboration 
de l’identité de la marque, en associant les collaborateurs à 
la défi nition des caractéristiques de la marque. Ensuite, la par-
ticipation des collaborateurs joue également un rôle impor-
tant lors de la mise en œuvre de l’identité de la marque, car 
il est très utile d’en faire des «ambassadeurs de la marque». 
La participation de la haute direction a à cet égard valeur 
d’exemple pour les autres collaborateurs. Cela peut paraître 
évident, mais ce ne l’est pas dans la pratique. Lors d’une 
étude réalisée auprès de quelque 40 000 salariés (Towers 
Perrin 2003), 55% des personnes interrogées ont indiqué 
que la haute direction ne transmettait aucune vision. 47% des 
hauts dirigeants ne seraient que peu ou pas du tout motivés. 
55% des collaborateurs estimaient par ailleurs que la haute 
direction ne prenait aucune mesure et n’adoptait aucun com-
portement de nature à renforcer le succès à long terme de 
l’entreprise. Un exemple positif est Steve Ballmer, CEO de 

Microsoft, qui, lors d’événements internes, n’hésite pas à 
esquisser des pas de danse devant un parterre de collabora-
teurs et leur insuffl e la passion avec ces quatre mots: «I – love 
– this – company!».

3 Communiquer: la construction de la marque se termine par la 
communication de l’identité de la marque à l’intérieur comme 
à l’extérieur de l’entreprise. La campagne publicitaire de Thys-
senKrupp est un bel exemple de communication de marque 
intégrée. Cette campagne a renforcé l’implication des colla-
borateurs à l’égard de la marque en mettant en scène des 
enfants de collaborateurs déclarant avec fi erté ce que leurs 
parents ont fait pour ThyssenKrupp et en soulignant les avan-
tages qui en résultent pour les clients et le grand public.
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1. Un immeuble de bureaux moderne comme 
objectif d’une philosophie d’entreprise innovatrice
Le mythe de l’immeuble de bureaux moderne, du «beau cadre de 
travail» est-il déjà la clé d’une stratégie et d’une culture d’entreprise 
couronnées de succès? L’Helvetia a compris très tôt les relations 
entre la culture d’entreprise et la stratégie immobilière.

Dès 1992, lorsque s’est posée la question de la construction 
d’une nouvelle direction pour l’Allemagne, l’aménagement des 
bureaux a permis d’écrire une page déterminante dans l’histoire 
de la culture de l’entreprise.
Dans les années qui ont suivi et jusqu’à aujourd’hui, l’Allemagne, 
l’Autriche et la Suisse ont vu apparaître (c’est le tour de l’Italie 
aujourd’hui) des immeubles de bureaux bénéfi ciant d’un nou-
vel aménagement, faisant une large place à la fl exibilité, à la 
mobilité et à la fonctionnalité et tenant compte du facteur de 
l’identifi cation à l’entreprise.

2. De nouvelles exigences faisant du lieu de travail 
un lieu de vie
Aménager un espace suppose que l’on perçoive cet espace 
comme un lieu de vie dynamique. Tout est une question de qua-
lité des rencontres, de transparence, d’ouverture de l’espace. La 
qualité de vie au poste de travail passe par la possibilité d’avoir 
une sphère privée malgré la présence des autres.
L’Helvetia voit en premier lieu ses collaborateurs comme des 
créateurs de valeur ajoutée et leurs connaissances, leurs perfor-
mances et leur volonté d’effi cacité comme des facteurs de suc-
cès pour assurer la pérennité de l’entreprise.

Il y a quelques années, dans le cadre d’un projet européen intitulé 
«MUT – Mehr Unternehmertum», les cadres de l’Helvetia ont déjà 
mis en lumière les relations entre les besoins de l’organisation et 
des collaborateurs et la conception des bâtiments.
Les aspects suivants ont notamment été jugés essentiels pour les 
concepts architecturaux:

 L’aménagement de l’espace est utilisé sciemment pour favo-
riser l’identifi cation des collaborateurs à l’entreprise et comme 
facteur de «corporate identity».

 En raison de différents facteurs et en particulier des possibi-
lités offertes par l’infrastructure informatique, les temps de 
présence au poste de travail personnel sont appelés à se 
raccourcir.

 L’organisation de projet et le travail d’équipe vont se 
développer.

 Les changements organisationnels dans les différents dépar-
tements deviennent un défi  permanent.

 La structure spatiale et architecturale qui en résulte doit tenir 
compte de toutes sortes d’exigences personnelles et organi-
sationnelles.

 Le degré de communication et de coordination entre les col-
laborateurs va augmenter.

 Le besoin de travail concentré va aussi s’accroître. L’architecture 
doit prendre en considération cette relation entre concentra-
tion et communication.

UNE STRATÉGIE IMMOBILIÈRE GLOBALE EXPRESSION DE LA CULTURE D’ENTREPRISE

Karl FriedlAndreas Leuchtenmüller

1: Helvetia Saint-Gall
2: Helvetia Saint-Gall
3: Direction Helvetia pour l’Allemagne, Francfort
4: Helvetia Vienne
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La transformation en «bureau lieu de vie» prônée dans les projets 
Helvetia ne se limite pas à l’adoption de nouveaux concepts de bu-
reau; il faut y voir avant tout la volonté de faire du bureau un lieu 
propice aux échanges sociaux. Les projets Helvetia de ces derniè-
res années célèbrent le fonctionnalisme («form follows function»), 
mais ils tentent parallèlement de créer un «espace d’émotion» où 
l’on se sent chez soi.

3. Le bâtiment lieu d’échange entre «home base» et 
salle de séjour du département
«Comment favoriser la communication tout en permettant aux 
collaborateurs de s’isoler?». Telle était la problématique centrale 
qu’ont eu à résoudre les responsables de la conception.

Le contact visuel est la première étape de la communication, 
ce qui explique l’abandon des cloisons opaques. Dans les pro-
jets réalisés, on aperçoit en passant derrière les vitres les col-
lègues qui travaillent à leur bureau, y compris les membres de 
la direction.
Les couloirs sont perçus comme la «salle de séjour du départe-
ment», parce qu’ils ont gagné en largeur, mais aussi parce qu’ils 
sont devenus un lieu de séjour.

S’y succèdent des espaces d’archivage, des appareils (impri-
mantes et copieurs) et du mobilier pour organiser des ré unions as-
sis ou debout. À l’image d’un logement («home base»), l’espace 
de vie et de travail de chaque collaborateur bénéfi cie d’un 
aménagement optimal offrant un maximum d’intimité.

Pour permettre des discussions entre départements en toute tran-
quillité, les départements disposent de salles de réunion. La pré-
sence de niches où l’on peut faire du thé et de fumoirs renforce 
les échanges informels et inter-départementaux.

La communication interne et externe de l’entreprise se déroule 
dans des lieux centraux (salles de conférence et de formation, 
restaurants du personnel, bistrots et espaces de réception).
Les nouveaux bâtiments et la forme de bureau adoptée allient 
intimité et interaction. Ils permettent l’échange entre groupes, le 
travail de team et l’interaction des départements.

4. Des surfaces de bureaux réversibles comme 
cadre d’une organisation en constante mutation
Les tâches à effectuer dans un bureau sont extrêmement di-
verses. Il est normal que les formes de bureau le soient tout au-
tant. L’entreprise a donc opté pour la formule du bureau «réver-
sible».
Comme toutes les surfaces sont divisées selon le même schéma, 
on peut obtenir des espaces de différentes largeurs et profon-
deurs sans la moindre transformation ou modifi cation structu-
relle. Cette fl exibilité est facilitée par l’adoption d’un standard 
pour le profi l de travail de l’entreprise, les scénarios optimisés 
pour les gestionnaires, le travail de team, le secrétariat et la di-
rection fonctionnant comme des éléments de scène que l’on re-
module en fonction des besoins. Au fi nal, on obtient ainsi un 
immeuble de bureaux polyvalent. À chaque étage, on peut or-
ganiser un autre concept de bureau: bureaux de groupes, bu-

5: Champ de tension entre communication et concentration, exemple 
 Helvetia Saint-Gall
6.1: Concept de bureau, cloisons de couloir transparentes: contact visuel, 
 Helvetia Francfort
6.2: Concept de bureau, Helvetia Vienne
6.3: Concept de bureau, Helvetia Saint-Gall

5

6.1 6.2 6.3



7.1: Fonctions clés avec imprimante, copieur et points de discussion, 
 Helvetia Saint-Gall
7.2: Fonctions clés communication, Helvetia Saint-Gall
7.3: Fonctions clés communication, Helvetia Saint-Gall
8.1: Structure et desserte, Helvetia Vienne
8.2: Structure et desserte, Helvetia Vienne
8.3: Structure et desserte, Helvetia Francfort
9.1: Restauration du personnel et des hôtes, Helvetia Vienne
9.2: Restauration du personnel et des hôtes, Helvetia Saint-Gall
9.3: Restauration du personnel et des hôtes, Helvetia Francfort

7.1

7.2

7.3

8.1 8.2 8.3

9.1

9.2 9.3
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reaux de cellules, bureaux combinés, voire bureaux à plusieurs 
postes de travail.
La dynamique de changement attendue détermine le type 
d’organisation spatiale et le type d’aménagement.

5. Un équipement technique évolutif et optimisé d’un 
point de vue écologique
En technique du bâtiment, on travaille souvent sur la base de 
«plans d’occupation». Résultat: au moment de prendre possession 
du bâtiment, les aménagements ne sont déjà plus d’actualité.
L’objectif du bureau réversible est d’adapter tous les systèmes 
techniques aux scénarios d’utilisation prévus.
La climatisation, la ventilation et le réseau électrique sont con-
çus dans un esprit d’optimisation des coûts pendant le cycle de 
vie et censés permettre tous les scénarios d’utilisation, mais aussi 
des utilisations mixtes. Sans grands problèmes, il est possible, 
au cours du cycle de vie, de transformer de petites structures en 
bureaux de team. La durabilité est également un aspect impor-
tant en matière de conception de bâtiments chez l’Helvetia. Son-
geons notamment à la réduction des besoins énergétiques grâce 
p. ex. à une bonne ventilation n’affectant néanmoins en rien le 
confort des utilisateurs.
Dans l’Antiquité déjà, les Romains utilisaient les sols, les plafonds 
et les murs pour stocker la chaleur ou la fraîcheur.
Dans les projets de nouvelle construction de l’Helvetia, le chauf-
fage et la ventilation sont assurés par un système thermoactif dont 
le registre de gaine modulaire est coulé dans le béton au centre 
du plafond. Ce système diffuse de la chaleur ou du froid pour 
un tiers par le sol et pour deux tiers par le plafond.

Grâce à l’excellente isolation du bâtiment (et à des façades dis-
posant d’équipements de protection solaire extérieurs à com-
mande centrale), la consommation d’énergie de chauffage des 

nouveaux bâtiments est très faible. Avec 36 kilowattheures/m²/
an, elle représente moins de la moitié de la consommation de 
bâtiments plus anciens.

Les systèmes thermoactifs sont associés à une ventilation méca-
nique qui amène env. 40 m³ d’air extérieur par personne et par 
heure, ce qui permet de renouveler intégralement l’air ambiant 
toutes les heures et demie.
Les coûts d’exploitation sont de loin inférieurs à ceux des bâti-
ments climatisés conventionnels. Les résultats obtenus avec ce 
système innovateur sont très positifs, tant sur le plan économique 
qu’en termes de confort. Les collaborateurs jugent le climat dans 
le bâtiment très agréable été comme hiver et ce, malgré la nette 
réduction des coûts énergétiques.

10: Système d’éléments de construction thermoactif
11: Coupe du système d’éléments de construction thermoactif, Helvetia Milan
12: Comparaison des frais d’énergie, Helvetia Milan
13: Les frais d‘utilisation du bâtiment dépasseront les frais d’investissement 
 en 7 à 10 ans
14: Helvetia Milan
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Coûts d’investissement

Cycle de vie global du bâtiment

7 à 10 ans! Frais d’exploitation et d’entretien

80%

20%

6. Un processus de conception intégré pour une 
rentabilité maximale

L’analyse de la rentabilité d’un bâtiment au cours de son cycle 
de vie tient compte tout à la fois des coûts d’investissement et 
des frais d’exploitation.
À l’ère du développement durable, les frais énergétiques, 
d’entretien et de réaffectation constituent une nouvelle priorité.
Outre la rentabilité de l’immeuble proprement dit, la producti-
vité des collaborateurs travaillant dans l’immeuble joue égale-
ment un rôle. Il faut savoir que dans les sociétés prestataires 
de services comme l’Helvetia, 70 à 80% des coûts totaux (hors 
commissions versées aux membres du service externe) sont des 
charges de personnel.
Le fait que les projets de l’Helvetia tiennent compte des besoins 
de l’organisation et de son personnel permet non seulement 
d’accroître la rentabilité des immeubles, mais aussi d’en faire 
une ressource stratégique contribuant à la productivité des col-
laborateurs.
Le résultat des opérations de construction de l’Helvetia ces 15 
dernières années vaut le coup d’œil, vu le niveau de confort 
d’utilisation, d’effi cience et de rentabilité atteint.
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La question de la taille optimale d’une entreprise est relativement 
ancienne. Jusqu’à présent, il n’a jamais été possible d’y appor-
ter une réponse scientifi que. Cela peut bien sûr signifi er que les 
recherches n’ont pas encore suffi samment progressé. Mais on 
pourrait aussi en conclure qu’il n’existe pas de taille optimale 
et qu’il n’y a donc aucun rapport de cause à effet entre la taille 
d’une entreprise et son niveau de rentabilité. Ce qui implique rait 
aussi que toute recherche resterait vaine.

Dans cet article, nous allons nous pencher sur l’existence éven-
tuelle d’une taille d’entreprise optimale dans le secteur de 
l’assurance et déterminer si, dans cette branche bien spécifi que, 
il existe des arguments pertinents et si possible étayés permettant 
d’affi rmer que les moyennes entreprises sont trop petites (ou trop 
grandes) pour continuer à être rentables à l’avenir.

1. Qu’est-ce qu’une moyenne entreprise 
d’assurance (MEA)?
Pareille analyse suppose que l’on commence par défi nir ce qu’est 
une petite, moyenne et grande entreprise. Ce n’est pas si simple 
que cela, vu que la classifi cation peut être fondée sur différents 
critères. On peut p. ex. tenir compte de la capitalisation bour-
sière et répartir les entreprises en small, mid et large caps (moins 
de 1 milliard, 1 à 10 milliard(s), plus de 10 milliards) comme sur 
les places boursières. L’inconvénient? La volatilité des capitalisa-
tions boursières, sans effet direct sur la taille réelle de l’entreprise. 
On peut aussi se baser sur des valeurs moins fl uctuantes, telles 
que le nombre de collaborateurs ou le volume de primes. Il s’agit 
toutefois de chiffres absolus ne permettant pas de réelle com-
paraison avec la concurrence. C’est pourquoi nous avons opté 
pour une classifi cation selon les parts de marché. Cette méthode 
donne une indication de la taille de l’entreprise par rapport au 
marché global et est également un bon indicateur en présence 
de marchés nationaux de différentes tailles.

Si l’on analyse la concurrence en Europe dans ce contexte, on 
observe au premier coup d’œil une importante fragmentation de 
la branche, avec un nombre extrêmement élevé d’entreprises. 
Si, en revanche, on se base sur la part de marché cumulée des 
cinq plus grands assureurs par pays, on obtient p. ex. en non-
vie des valeurs situées entre 43 et 94% (Allemagne 43%, France 
59%, Italie 60%, Suisse 72%, Norvège 94%).1 La concentra-
tion est donc plus élevée ici par rapport à d’autres branches, 
mais encore relativement faible. Cela apparaît aussi au niveau 
des entreprises. Dans aucun pays d’Europe occidentale, un as-
sureur ne détient une part de marché supérieure à 25%. Même 
le plus grand assureur d’Europe en termes de primes, le groupe 
Allianz, atteint à peine 15% dans le domaine vie et 22% dans 
le domaine non-vie en Allemagne, son marché domestique. Le 
numéro 2, le groupe français Axa, dépasse même à peine les 
10% en France.

Ces données montrent à l’évidence qu’à l’heure actuelle, une 
analyse basée sur les parts de marché en Europe est peu perti-
nente, étant donné que la branche et le marché sont très morce-
lés et hétérogènes de surcroît. Il vaut donc mieux adopter une 
approche par pays, la part de marché d’une moyenne entreprise 
se situant alors entre 4 et 8% env.

LES MOYENNES ENTREPRISES SONT-ELLES CAPABLES DE SURVIVRE? 

Christoph Lechner



2 Cummins, J.D., Santomero, A.M. eds. 1999. Changes in the Life Insurance 
 Industry: Effi ciency, Technology and Risk Management, Kluwer: norwell, MA, 
 pp. 105 et 106.
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2. Les économies d’échelle comme fondement 
théorique de l’avantage de la taille
On peut analyser l’incidence de la taille d’une entreprise en se 
basant sur le concept des économies d’échelle. Ce dernier dé-
crit l’évolution des coûts unitaires par rapport au volume produit. 
L’affi rmation clé consiste à dire que chaque doublement du vo-
lume de production cumulé entraîne une baisse constante d’un 
pourcentage donné des coûts unitaires corrigés de l’infl ation 
(coûts de production, coûts du capital, frais administratifs, frais 
de marketing, etc.).

La diminution des coûts unitaires est en particulier associée à 
deux facteurs. Le premier est la courbe d’apprentissage, qui 
part du principe que les collaborateurs améliorent sans cesse 
leurs compétences et réalisent ainsi des gains d’effi cience par 
l’apprentissage. Une telle relation a été mise en évidence pour 
la première fois dans l’industrie aéronautique, lorsque les temps 
de montage des travailleurs (et, par voie de conséquence, les 
coûts par appareil) ont commencé à baisser au fur et à mesure 
de l’augmentation du volume de production. Il est apparu aussi 
que plus le niveau de formation des collaborateurs est élevé, 
plus vite on peut réduire les coûts unitaires. Le deuxième facteur 
est lié aux économies d’échelle. Si, théoriquement, on peut réa-
liser des économies d’échelle sans cesse croissantes, cela signi-
fi e que les coûts baissent en cas de hausse de la capacité an-
nuelle, étant donné que les intrants nécessaires diminuent de 
manière continue. Inversement, une augmentation des intrants 
entraîne non pas une hausse proportionnelle, mais bien surpro-
portionnelle de la production.

Il faut toutefois garder à l’esprit que les économies d’échelle va-
rient d’une branche à l’autre et d’un pays à l’autre. De plus, elles 
n’augmentent pas à l’infi ni et leur courbe s’aplatit. À partir d’une 
certaine taille, tout le mécanisme peut aussi basculer et produire 
des effets négatifs, vu qu’il est de plus en plus diffi cile de gérer 
une entreprise d’une taille sans cesse plus importante.

3. Comment les économies d’échelle se répercutent-
elles sur les activités des moyennes entreprises?
Qu’est-ce que cela signifi e concrètement pour une moyenne en-
treprise active dans l’assurance vie et non-vie? Passons en revue 
les principaux éléments des activités.

a. Le plus gros levier des économies d’échelle réside sans doute 
dans les taux de frais (expense ratio) et, ici, plus particulière-
ment dans les frais administratifs. Une hausse du volume de 
primes va généralement de pair avec une augmentation sous-
proportionnelle des frais administratifs. Les systèmes infor-
matiques nous en fournissent un bel exemple. Lorsque l’on 
dispose d’une infrastructure informatique qui fonctionne, il 
importe peu dans l’ensemble qu’elle ait à gérer 1 million ou 
1,1 million de contrats clients. En l’occurrence, chaque nou-
veau contrat accroît les recettes moyennant une hausse sous-
proportionnelle des coûts. Bref, les économies d’échelle sont 
tangibles dans ce domaine. Même constat pour la technique 
d’assurance, le service interne et les services de direction, 
où elles ont principalement une incidence sur les charges de 
personnel.

b. La situation est un peu plus compliquée au niveau des coûts de 
distribution. Il est exact que bon nombre d’assureurs ont con-
sidérablement comprimé leur réseau d’agences générales et 
réduit le nombre de ces agences. Il y a là clairement un gise-
ment d’économies d’échelle à exploiter. Toutefois, il faut tenir 
compte en contrepartie d’une tendance à la multiplication des 
canaux de distribution, gérés de manière de plus en plus spé-
cifi que de surcroît. Dans de nombreux pays, le service externe 
constitué de collaborateurs fi xes perd du terrain par rapport 
aux brokers, aux courtiers ou à la distribution bancaire. Les 
frais autrefois fi xes d’un assureur deviennent donc plus varia-
bles. Mais cela ne signifi e pas pour autant automatiquement 
qu’ils diminuent.

 Au total, force est toutefois de constater la réalité des effets 
de la taille sur le taux de frais. Ainsi, des études réalisées sur 
les marchés américain et britannique notamment montrent que 
la plupart des petits assureurs travaillent à un niveau offrant 
des économies d’échelle croissantes.2 Ils profi teraient donc 
d’une hausse de leur volume de primes. En Europe aussi, on 
observe un effet analogue. Ainsi, une étude datée de 2001 a 



3 Group of Ten, 2001, Report on consolidation in the fi nancial sector, www.bis.org.
4 Sigma, 1/2006. Lebensversicherung: Globale Versicherer treiben den 
 Strukturwandel voran, Zurich: Suisse.

révélé que les frais administratifs des petits assureurs (capital 
estimé à moins d’USD 500 millions) représentaient 8,6% des 
primes nettes encaissées, alors que le chiffre était de 4,4% 
chez les grands assureurs (capital supérieur ou égal à USD 2 
milliards).3 L’effet en Europe devrait être inférieur à ce qu’il est 
aux É.-U. vu que l’Europe est un marché nettement plus hété-
rogène en termes d’offre de produits, de comportement des 
clients et de régulation.4

c. L’effet des économies d’échelle est différent au niveau du taux 
de sinistres (loss ratio). Il s’agit prioritairement d’un effet de 
diversifi cation. Les gros portefeuilles ont tendance à mieux 
amortir les sinistres que les petits. Si, p. ex. un assureur détient 
des parts de marché relativement équivalentes dans toutes les 
régions d’un pays, il sera mieux à même de faire face aux 
effets de grosses intempéries locales qu’un assureur de plus 
petite taille fortement représenté dans la région touchée. De 
ce fait, les gros portefeuilles ont en effet une plus grande capa-
cité de compensation que les portefeuilles plus modestes.

 Il faut toutefois relativiser les choses et adapter cette affi rma-
tion à chaque cas individuel. Des facteurs comme la qua-
lité d’un portefeuille clientèle peuvent en effet tempérer l’effet 
des économies d’échelle. La situation est totalement différente 
selon que l’on a en portefeuille un grand nombre de groupes 
de risque ou plutôt des clients présentant une plus faible fré-
quence de sinistres. Cela dit, il faut de longues années de 
prospection et de gestion active pour constituer des porte-
feuilles rentables. D’où l’importance croissante de soigner la 
qualité de la «souscription». Les entreprises moyennes peu-
vent se ménager un avantage en procédant à une sélection 

minutieuse des risques. Elles ne couvrent pas tout le marché 
et peuvent donc se concentrer sur les «bonnes affaires». Ce 
facteur infl uence le taux de sinistres et comme ce dernier est 
généralement un multiple du taux de frais, on obtient un effet 
de levier qui n’est pas à négliger.

d.  Dans le domaine de la gestion des actifs, les économies 
d’échelle potentielles sont plutôt minces pour une entreprise 
moyenne. Comparons p. ex. un portefeuille de 127 milliards 
avec un portefeuille de 27 milliards.

 Dans les deux cas, nous nous situons au-delà des tailles de 
portefeuille où les économies d’échelle induites par la diversi-
fi cation sont encore signifi catives. A priori, un effet de perfor-
mance lié à la taille n’est possible que dans le cas de très petits 
portefeuilles. Des économies potentielles ne sont toutefois pas 
à exclure au niveau des frais des gestionnaires de portefeuille 
ou des frais à verser aux tiers (banques, bourses, etc.).

e. Depuis des années déjà, on observe une tendance à une sévé-
rité sans cesse accrue des exigences légales. Les systèmes 
internes de contrôle et de gestion des risques que cela néces-
site augmentent considérablement les coûts des compagnies 
d’assurance. Les assureurs de petite et moyenne envergure 
sont particulièrement touchés par le phénomène, parce qu’ils 
doivent répartir les coûts directs et indirects de ces activités sur 
un volume de primes inférieur. Dans ce domaine, il y a donc 
bel et bien un effet «économies d’échelle». Il est toujours dif-
fi cile de les quantifi er par manque de données sûres. Il faut 
toutefois se garder de les sous-estimer.

 Donc, lorsqu’il y a économies d’échelle, les moyennes entre-
prises subissent des inconvénients clairement quantifi ables. 
D’un autre côté, de solides arguments relativisent l’incidence 
des économies d’échelle sur les activités des moyennes entre-
prises. Primo, la taille implique aussi des inconvénients à partir 
d’une certaine taille. Ainsi, les grands assureurs opérant dans 
plusieurs branches sont également soumis à des effets néga-
tifs empiriquement démontrables résultant des coûts liés aux 
besoins accrus de coordination et de pilotage de leurs acti-
vités. L’abandon de portefeuilles peu rentables permettrait à 
ces entreprises de réduire leurs coûts.
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 Secundo, en non-vie p. ex., le ratio combiné (taux de frais / 
taux de sinistres) est – comme on le sait – une valeur d’une 
grande importance. Les entreprises moyennes qui ont su se 
constituer une clientèle rentable en se focalisant clairement 
sur leurs groupes cibles ne font pas forcément plus mauvaise 
fi gure dans ce domaine que les assureurs présentant des taux 
de frais inférieurs.

 Tertio, les économies d’échelle sont surtout déterminantes dans 
le cadre de stratégies de leadership par les coûts, telles celles 
appliquées p. ex. par les assureurs directs. Chaque activité 
est alors systématiquement analysée en termes de réduction 
potentielle des coûts et, le cas échéant, optimisée. (Ainsi, HUK 
Coburg, assureur non-vie à bas prix, opère avec un taux de 
frais d’env. 10%.). Ce n’est pourtant qu’une forme de con-
currence parmi d’autres. En effet, un assureur peut proposer 
un produit ou un service identique à moindres frais (avantage 
de coût), mais il peut aussi différencier son produit ou ser-
vice de telle manière que le client soit prêt à payer pour cela 
un prix (une prime) qui dépasse le coût supplémentaire de 
cette différence (avantage de différenciation). Il est démontré 
empiriquement que les stratégies de concurrence basées sur 
cette approche offrent des rendements aussi positifs que celles 
fondées sur le leadership par les coûts. Songeons aux assu-
reurs qui offrent certaines prestations en complément aux pro-
duits de base, qui associent leurs produits aux offres d’autres 
entreprises ou qui développent des modèles d’affaires inno-
vateurs pour leurs segments clés.

 Il ressort de tout ceci que, jusqu’à présent, les études empi-
riques ne sont pas parvenues à établir un lien monocausal 
entre la taille d’un assureur et un rendement supérieur à la 
moyenne. Les relations sont trop diverses, tout comme les avan-
tages et les inconvénients. Cela ne signifi e pas pour autant 
que les économies d’échelle ne jouent aucun rôle. Cela dit, 
prendre des décisions stratégiques dans la seule perspective 
de réaliser des économies d’échelle serait une erreur. Une 
moyenne entreprise doit tenter de déterminer avec précision 
dans quelle mesure les effets tant négatifs que positifs infl uen-
cent son rendement et cerner les mécanismes de trade-off.

4. Les moyennes entreprises doivent-elles s’efforcer 
d’améliorer leur rendement?
Faut-il conclure de ce qui précède que les moyennes entreprises 
peuvent se reposer sur leurs lauriers et rester tranquillement à 
l’écart de l’évolution de la branche? Non bien sûr. Chacun sait 
que les entreprises d’un secteur ne se font pas seulement con-
currence pour obtenir des clients, mais aussi pour attirer le capi-
tal nécessaire à leurs activités. En règle générale, les bailleurs de 
fonds penchent plutôt pour des entreprises présentant un meilleur 
profi l risque-rendement et auraient tendance à se désengager de 
sociétés offrant de moins bonnes opportunités de rendement ou 
risquant même – dans le pire des cas – de voir leur capital dis-
paraître en fumée. Pour les assureurs et, concrètement, pour les 
administrateurs, cadres et salariés, la conclusion est très simple: 
chaque année, ils doivent s’efforcer d’offrir un rendement com-
pétitif. Si le niveau de rendement est insuffi sant, il devient diffi -
cile de s’assurer les capitaux propres et empruntés nécessaires. 
L’entreprise risque alors de devenir une candidate au rachat, les 
actionnaires n’ayant plus le sentiment que la société peut offrir 
elle-même un rendement adéquat. La compétitivité d’un rende-
ment dépend des résultats des concurrents. Si un assureur par-
vient p. ex. à réaliser un RoE de 10%, alors que la moyenne de 
la branche est de 15%, la performance sera jugée insuffi sante. 
En revanche, si la moyenne du secteur est de 5%, la situation 
sera complètement différente. L’analyse isolée de ratios n’a donc 
pas beaucoup de sens. Ce qui compte, c’est la comparaison 
avec la concurrence.

Parallèlement à cela, dans le monde économique, il ne s’agit 
pas seulement de réaliser un certain rendement, mais de mettre 
ce rendement en relation avec la création totale de valeur ajou-
tée. En d’autres termes, la question est aussi de savoir à com-
bien s’élève le bénéfi ce qu’une moyenne entreprise peut géné-
rer dans l’absolu. En termes de rendement, il importe peu que le 
bénéfi ce annuel réalisé se monte à 10 ou 100 millions, dès lors 
que le profi l rendement/risque reste identique. En termes abso-
lus toutefois, il est clair que cela fait une différence de générer 
90 millions de bénéfi ce de plus ou de moins. Et les investisseurs 
y sont bien sûr sensibles.
 



Il faut aussi tenir compte du fait que rien ne permet de garan-
tir que les rendements puissent être atteints chaque année, car 
ils subissent l’érosion liée à la concurrence. Certains secteurs 
d’activité peuvent avoir des ratés et il se peut que d’autres néces-
sitent des investissements à long terme pour pouvoir réaliser un 
rendement correct. Chaque année, les assureurs ont donc la pé-
rilleuse obligation d’accroître leurs bénéfi ces, de manière à pou-
voir éventuellement améliorer des rendements insatisfaisants.

5. De quels mécanismes les moyennes entreprises 
disposent-elles pour accroître leurs bénéfi ces? 
Les assureurs peuvent chercher à accroître leurs bénéfi ces dans 
leur cœur de métier ou en marge de ce cœur de métier. Il n’y a 
pas si longtemps, certains assureurs se lançaient dans des activi-
tés bancaires ou connexes. Pour éviter de nous dissiper, nous al-
lons nous limiter à la piste de la croissance dans le cœur de mé-
tier, en vie et en non-vie. Il y a trois mécanismes possibles. 
 
a. Croissance organique: comme le démontrent les études empi-

riques, ce mécanisme est certes le plus lent des trois, mais 
c’est aussi celui qui comporte le moins de risques. Dans ce 
cas précis, l’entreprise part du principe qu’elle est capable 
de générer elle-même la croissance nécessaire.

 Cette piste est tout à fait appropriée pour un assureur de 
moyenne envergure et elle le restera. Elle requiert toutefois que 
l’on ne «s’éparpille» pas trop entre un grand nombre de pays, 
car vu le manque de taille, on serait amené à travailler avec 
des taux de frais très défavorables, ce qui constitue un incon-
vénient majeur. Sur les marchés où opère la compagnie, il faut 
pouvoir atteindre au moins la part de marché nécessaire à la 
constitution et à la défense d’une position concurrentielle. Rap-
pelons le chiffre précité de 4 à 8% du marché. En second lieu, 
les moyennes entreprises ne peuvent pas opérer comme des 
assureurs généralistes proposant tout l’éventail des produits. 
Elles ont l’obligation de se concentrer sur des groupes cibles 
rentables. La question d’une segmentation de marché «intelli-
gente» va sans doute encore gagner en importance par rap-
port à aujourd’hui. Troisièmement, il ne faut pas perdre de vue 
que dans les contacts avec les particuliers et les PME, la distri-
bution a un rôle important à jouer. Si l’on admet que les pro-
duits d’assurance n’ont a priori qu’une capacité d’innovation 
limitée, il devient clair que le différentiel de rendement dépend 

dans une large mesure de la force de frappe de la distribution 
ou de la gestion des différents canaux de distribution. Il y a 
là des avantages concurrentiels à glaner pour les moyen nes 
entreprises. Des avantages diffi ciles à reproduire étant donné 
qu’ils sont le fruit de longues années de travail. Dans ce 
contexte, un cadre a parlé un jour d’une «guerre urbaine 
que les assureurs se livrent à armes égales». Même si la com-
paraison paraît un rien martiale, elle a le mérite de visualiser 
l’importance des canaux de distribution.

b. Alliances et coopérations: la mise en place de liens avec 
d’autres entreprises offre également des pistes intéressantes 
pour les moyennes entreprises. L’examen des données empi-
riques montre que ce mécanisme de croissance échoue moins 
souvent que les acquisitions et qu’il fournit aussi des résul-
tats plus rapides que les propres activités organiques. Il suffi t 
de penser au nombre d’années nécessaires p. ex. dans le 
secteur de l’assurance pour bâtir une équipe de vente perfor-
mante dans un nouveau pays. Il est aussi souvent possible de 
partager des coûts et des risques avec le partenaire, ce qui 
accroît encore l’attrait des alliances.

 Il faut néanmoins pas mal de temps avant que de telles 
allian ces produisent des résultats tangibles. Les dirigeants doi-
vent apprendre à se connaître, des processus et des normes 
doivent être élaborés et si les accords portent de surcroît sur 
de nouveaux produits, il n’est pas évident de convaincre les 
clients. Bref, il faut se garder de ne mettre en place ces colla-
borations, ces alliances que pour une période de temps trop 
limitée. Il faut au contraire prévoir suffi samment de temps pour 
les adaptations et les corrections nécessaires et pour venir à 
bout des diffi cultés initiales. Dans le cadre d’alliances de dis-
tribution p. ex., il n’est dès lors pas très opportun de limiter 
ces coopérations à un an, en espérant ensuite un «miracle» 
au niveau du chiffre d’affaires et du bénéfi ce. Il est préférable 
de travailler à des horizons d’au moins trois à cinq ans.

c. Fusions et acquisitions: le rachat et la fusion sont un méca-
nisme à l’effi cacité éclair, mais allant de pair avec des risques 
relativement élevés. On peut y avoir recours pour accéder 
à de nouveaux marchés ou à des marchés en croissance, 
mais cela exige de surmonter les diffi cultés souvent non nég-
ligeables d’une intégration.
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 Toutefois, lorsque les marchés ne se développent plus et que 
l’entreprise ne parvient plus à gagner des parts de marché 
importantes par sa croissance organique ou à travers des 
al liances, il ne reste plus que cette piste. L’objectif est alors de 
déclencher une consolidation au sein du secteur. Soit on amé-
liore l’effi cience opérationnelle d’assureurs moins rentables 
(des études empiriques ont montré qu’après l’acquisition et 
la restructuration d’assureurs affi chant une performance infé-
rieure à la moyenne, des résultats positifs ont pu être obtenus), 
soit on exploite des synergies à travers le regroupement avec 
un partenaire.

 Dans les deux cas, des économies d’échelle peuvent être réa-
lisées. Revenons à notre exemple des systèmes informatiques: 
après une fusion, deux assureurs devant payer la maintenance 
d’un système informatique dans un pays peuvent générale-
ment traiter le même volume de transactions à moindre coût. 
Il en va de même des synergies possibles dans le domaine 
du personnel. Songeons à la réduction du nombre de colla-
borateurs et de cadres après élimination des doublons.

 Pour les moyennes entreprises, les fusions et acquisitions 
représentent un sacré tour de force et impliquent un risque 
potentiel élevé. Elles ne disposent généralement pas de ser-
vices de direction suffi samment étoffés pour mener à bien ce 
genre d’opérations, leur expérience avec ce type de projets 
est généralement limitée et quand un problème majeur sur-
vient, elles ont moins de répondant qu’un grand groupe pour 
le surmonter.
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et en particulier de gestion stratégique à l’université de Saint-Gall.

6. Conclusion
Les moyennes entreprises ont encore de l’avenir si elles par-
viennent à offrir une plus-value et des rendements compétitifs 
à leurs actionnaires. La menace des économies d’échelle est 
réelle, mais elles n’ont pas un effet monocausal sur le rendement 
des moyennes entreprises et ne constituent pas non plus le seul 
moyen d’accroître les rendements. La pression à la consolida-
tion du secteur de l’assurance en Europe va se poursuivre selon 
toute vraisemblance. Là où les économies d’échelle ont un im-
pact important, chaque moyenne entreprise doit se demander si 
elle sera un chasseur ou une proie.

Les stratégies qui s’offrent aux moyennes entreprises sont légion: 
elles doivent continuer à améliorer leur effi cience opérationnelle, 
transformer des ressources fl exibles en segments à forte crois-
sance, se ménager de bonnes positions concurrentielles sur les 
marchés locaux en s’efforçant d’atteindre des tailles critiques mi-
nimales, se retirer des activités et des pays marginaux, se con-
centrer sur des segments de marché attrayants et y développer 
des modèles d’affaires innovateurs et, enfi n, analyser et adapter 
régulièrement leurs structures de coûts, tout cela en préservant 
les spécifi cités d’une moyenne entreprise. En d’autres termes: il 
y a du pain sur la planche.
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1850

1860

1870

1880

1890

1900

1910

1920

1930

Faits marquants de notre histoire

Fondation de la Compagnie d’Assurances Générales Helvetia 
à Saint-Gall
Fondation de «Der Anker», Gesellschaft für Lebens- und 
Rentenversicherung, à Vienne

Fondation de l’Helvetia Compagnie Suisse d’Assurances contre 
l’incendie, à Saint-Gall
Helvetia Incendie entame ses activités en Allemagne 
(Brême et Hambourg)
Première propre succursale allemande pour l’Helvetia Incendie (Karlsruhe)
Anker ouvre sa dixième succursale (Salzbourg) et ses premières 
représentations en dehors de l’Empire d’Autriche
Anker se lance dans l’assurance accidents et transfère son siège 
principal au Hohe Markt, à Vienne

L’Helvetia Incendie ouvre une succursale en Californie, aux États-Unis
Fondation de la «Caisse bâloise d’assurance au décès et sur la vieil-
lesse», à Bâle
La Caisse bâloise d’assurance au décès et sur la vieillesse devient la 
«Schweizerische Sterbe- und Alters-Kasse»
Fondation de la «Previsión Española» à Séville, Espagne

La «Schweizerische Sterbe- und Alters-Kasse» fusionne avec la «Berni-
sche kantonale Sterbe- und Alterskasse»
L’Helvetia Incendie entame ses activités à New York, États-Unis
Fondation de «La Vasco Navarra» à Pampelune, Espagne

La «Schweizerische Sterbe- und Alters-Kasse» change de nom pour 
devenir Patria Société mutuelle suisse d’assurances sur la vie
La chute de la monarchie en Autriche contraint Anker à se retirer de 
certains domaines d’activité

L’Helvetia Incendie entame ses activités en France (Paris); Anker se lance 
dans les assurances choses
Fondation de la «Cervantes» à Madrid

L’Helvetia Incendie installe une direction pour l’Allemagne à Berlin; 
début des activités au Canada
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1858

1861

1862

1864

1869

1876
1878

1882

1883

1895

1896
1900

1910

1918

1921

1930

1938

Inventions

Dirigeable 

Téléphone

Extincteur 

Machine à écrire

Dynamo; dynamite

Moteur quatre temps

Locomotive électrique

Ampoule électrique

Système à cartes perforées

Moto; appareil photo; Turbine 

à vapeur; éclairage au gaz, 

Automobile

Pneumatique

Radiocommunication; rayons X

Moteur diesel; planeur

Radio; zeppelin

Agrafe; bougie d’allumage

Avion à moteur

Publicité lumineuse

Tube néon; supraconducteur

Chaîne de montage

Machine à écrire électrique

Télécopie

Bande magnétique; téléviseur

Microscope électronique

Éclairage néon; stylo à bille, 

Photocopieur; hélicoptère

Turboréacteur



L’Helvetia Incendie obtient une concession pour pratiquer la réassurance 
dans toutes les branches
L’Helvetia Incendie rachète la compagnie d’assurance «Uranus S.A.» 
en Belgique (Anvers); le siège de la direction allemande est transféré de 
Berlin à Francfort sur le Main
L’Helvetia Incendie entame ses activités en Italie dans l’assurance choses
L’Helvetia Allgemeine acquiert la majorité des parts de la compagnie 
«Les Assurances Françaises» à Lyon

En Allemagne, l’Helvetia Incendie se lance également, en complément 
aux assurances choses, dans les branches responsabilité civile, accidents 
et véhicules à moteur; aux Pays-Bas, elle rachète «Het Hollandsche Kruis 
N. V. Verzekering Maatschappij», à La Haye

L’Helvetia Incendie prend une participation dans la société Previsión 
Española; élargissement des activités en Italie aux branches accidents, 
responsabilité civile et auto

L’Helvetia Incendie prend une participation dans Les Assurances 
Françaises, Lyon
L’Helvetia Incendie acquiert une participation dans la société Anker
Regroupement de l’Helvetia Incendie et de l’Helvetia Accidents (actions 
jumelées); l’Helvetia Incendie se retire des activités états-uniennes

L’Helvetia Incendie vend sa participation dans Les Assurances Françaises; 
Patria se lance dans les affaires non-vie à travers la fondation de «Patria 
Société générale d’assurances»
L’Helvetia Incendie et l’Helvetia Allgemeine fusionnent pour devenir 
l’Helvetia Incendie

Patria rachète la «Hamburger Leben» en Allemagne

L’Helvetia Incendie rachète la Cervantes et se défait d’Uranus S.A.
Fondation de l’Helvetia Leben Deutschland, Francfort sur le Main, 
et de l’Helvetia Vita, Milan
Dissolution de la fusion entre l’Helvetia Incendie et l’Helvetia Accidents; 
l’Helvetia Incendie devient l’Helvetia
Fondation de l’Helvetia International, Francfort sur le Main; début de la 
collaboration avec l’Helvetia Assurance Maladie (aujourd’hui l’Helsana)

1940

1950

1960

1970

1980

1945

1946

1948
1949

1951

1959

1960

1962
1968

1972

1974

1980

1986
1987

1988

1989

Radar

Bombe atomique

Ordinateur

Transistor; code à barres

Scanner; carte de crédit; langages 

de programmation

Énergie nucléaire; radio transistor; 

cellule photovoltaïque

Puce électronique

Laser; pilule contraceptive

Souris d’ordinateur

Distributeur de billets; 

montre à quartz

Disquette; 

microprocesseur; 

airbag

Carte de circuits 

imprimés Magnétoscope 

(video home system = VHS)

PC (ordinateur personnel); Internet

Éolienne; 

réseau local (local area network = 

LAN); CD (compact disc); Post-it

Souris et guidage par menus

Téléphone mobile



Reprise des activités de l’Helvetia dans les nouveaux Länder allemands

Début du partenariat entre l’Helvetia et Patria
L’Helvetia détient 99,9% des actions de la société «Anker»; elle se 
concentre sur l’activité d’assurance transport en France
Comité de direction commun pour l’Helvetia et Patria
L’Helvetia se défait de ses activités aux Pays-Bas
Fondation de l’Helvetia Patria Holding; accord de coopération avec 
le groupe bancaire Vontobel
Vente de la fi liale grecque
Rachat de «La Vasco Navarra», Pampelune (Espagne); acquisition du 
portefeuille de la NCD (Italie)
Accord de coopération avec le groupe suisse Raiffeisen; fusion des deux 
compagnies espagnoles Cervantes et La Vasco Navarra sous le nom de 
«Helvetia CVN»; revente des activités canadiennes

Acquisition de la Previsión Española, Séville
Acquisition de la Norwich Union Vita, Milan; la société est rebaptisée 
«Helvetia Life»; fondation en Allemagne de l’Helvetia e.com (aujourd’hui 
«Helvetia Leben Maklerservice GmbH»)
Acquisition du portefeuille d’assurances transport de la compagnie bri-
tannique «Royal & Sun Alliance» en France
Fusion des deux sociétés espagnoles Helvetia CVN et Previsión Española 
pour former l’Helvetia Previsión avec siège à Séville
Acquisition de deux portefeuilles d’assurance transport en France
Fusion des deux sociétés italiennes Helvetia Vita et Helvetia Life pour 
former l’Helvetia Vita avec siège à Milan; acquisition du portefeuille 
d’assurances de la «Sofi d Vita» en Italie
Le Groupe Helvetia Patria adopte le nom de «Helvetia»
L’Helvetia fête son 150e anniversaire
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1990

2000

1990

1992
1993

1994
1995
1996

1997
1998

1999

2000
2001

2002

2003

2004
2005

2006
2008

CD-ROM

World Wide Web; 

ordinateur portable

Clonage d’animaux

Digital Video Disc (DVD)

Décryptage étendu 

du génome humain



Groupe Helvetia
Dufourstrasse 40
Case postale
CH-9001 Saint-Gall
Téléphone +41 58 280 56 88
Fax +41 58 280 55 89
www.helvetia.com
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